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- SOCIÉTÉ EX COMMANDITE. —• RÉVOCATION DU GÉRANT, 

ARBITRAGE FORCÉ. CLAUSE COMPROMISSOIRIi. IN-

FIRMATION POUR VICE DE FORME. ÉVOCATION. 

, 1. En l'absence de toutes conventions contraires, un ou plu-
sieurs associés dans une société en commandite peuvent va-
lablement, sans l'approbation et le concours de la société 
toute entière ou de l'assemblée générale de cette société, de-
mander la révocation du gérant. 

II. En matière d'arbitrage forcé, est valable la clause conte-
nue dans l'acte social, par laquelle les associés stipulent 
qu'en cas de difficultés elles seront jugées par trois arbitres, 
qui auront pouvoir de les décider comme amiables compo-
siteurs, sans appel ni recours en cassation. Lne pareille 
clause ne change pas la nature de l'arbitrage, et ne lui don-
ne pas le caractère d'arbitrage purement volontaire, elle ne 
constitue qu'une prorogation de juridiction. (Articles SI, 
52 et 60 du Code de commerce.) 

III. Lorsqu'une Cour d'v,;pel annulle pour vice de forme un 
jugement rendu par des arbitres qui ont pouvoir de juger 
comme amiables compositeurs, sans appel ni pourvoi en cas-
sation, elle ne peut évoquer l'affaire et statuer au fond, il 
y a lieu seu Ument par elle de renvoyer les parties à un 
nouvel arbitrage. 

Voici dans quelles circonstances extrêmement simples 

ces questions assurément graves ont été résolues : 

Par acte notarié du 9 février 1845, une société en com-

m mdite a été formée pour l'exploitation des mines des 

Pyrénées centrales, sous la raison Cavelau et Cie. M. Ca-

velau était, aux termes de cet acte, seul gérant respon-
sable. 

Aux termes de l'article 23 des statuts, M. Cavelau ne 

pouvait être remplacé qu'en assemblée générale ; aux 

termes de l'article 25, il ne pouvait être révoquéque pour 

les causes déterminées par la loi. Aux termes de l'art. 58 

des tnêmes statuts enfin, il fut convenu qu'en cas de dif-

lieullés entre les associés, eiles seraient jugées par des 

arbitres; que ces arbitres se constitueraient à priori au 

nombre de trois, dont deux choisis par les parties, et le 

troisième par les deux premiers., et que ces trois arbitres 

statueraient comme amiables compositeurs, sans appel ni 
recours en cassation. 

Cependant des difficultés se sont élevées entre M. Ca-

velau et quelques actionnaires, MM. Cailleteati et con-

sorts. Ces derniers prétendant avoir des griefs assez gra-

ves pour faire prononcer la révocation de leur gérant, ont 

assigné ce dernier devant le Tribunal de commerce de la 
Seine en nomination d'arbitres. 

Un premier jugement par défaut, en décidant qu'il y 

avait, en effet, lieu à constitution d'un Tribunal arbi-

tra!, a donné acte aux actionnaires du choix qu'ils fai-

i saient de leur arbitre, et a nommé d'office un arbitre pour 
M. Cavelau. 

Sur l'opposition formée par ce dernier, un second juge-

ment du Tribunal de commerce a maintenu les disposi-
tions du premier. 

Les deux arbitres ainsi nommés ne s'en sont point ad -

joint un troisième ; ils ont procédé seuls, et le 10 no-

vembre dernier ils ont prononcé la révocation de M. Cave-

lau dans les termes suivans : - . 

« Attendu qu'en toute société le gérant n'est qu'un manda 
taire social ; 

» Que de cette circonstance, qu'il tient sa nomination du 
contrat constitutif de la société, on nepeuten tirer d'autre 
conséquence, si ce n'est qu'il ne peut être révoqué arbitraire-

ment comme le mandataire ordinaire, mais seulement pour 
des caiises jugées légitimes ; 

>> Que c'est ainsi que la position a été comprise p:r les 
membres de la société dont il s'agit, puisque l'article 28 de 
l'acte de société porte que le gérant pourra être révoqué de 
ses fonctions pour les causes déterminées par la loi ; 

« Attendu que si la loi n'a pas précisé les causes de révo-
cation c'est qu'il n'était pas possible au législateur de pré-
voir les cas multipliés pouvant entraîner la révocation d'un 
gérant, et qu'il s'en est sagement rupeorléà l'appréci uion du 

» Que le juge, dans cette appréciation, doit prendre pour 
guidiis les principes généraux posés dans la loi, soit au titre 
du mandai, soit à celui de la société; 

« Attendu qu'il est un fait a légué, et qu'il paraît établi 
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 P'èces produites que le sieur Cavelau a refusé de con-

voquer l'assemblée générale dis actionnaires, comme. aussi de 
rendre les comptas de sa gestion et de communiquer le* li-
vres sociaux au conseil ds surveillance, et malgré les réquisi-
tions réitérée ; dos membrs do ce ciusul, agissant dans les 
termes et aux époques figés pur l'acte de société; 

"Qu'il a ainsi niuuqué aux près ripions de l'acte d" s -
enté et à ses devoirs les plus essentiels du gérant; 

|* Attendu encore que le. steur Cavelau. au nom et comme 
asso ie en nom collectif de la société Cavelau et Dauner, et 
par suite du dépôt du bilan de celle socielé, est pers'onnelle-
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suiles et saisies qui en décou-

» Que ce motif, jugé suffisant pour faire prononcer la dis-
solution d'une société entre associés collectifs, ne doit pas 
l'être moins pour faire prononcer la révocation d'un géranlde 
commandite ; 

u Attendu, enfin, que la confiance qui doitexisler entre un 
gérant et ses actionnaires ne paraît pas possible du moment 
qu'il est établi que la société commanditaire Cavelau et Ce est 
créancière de sommes importantes de la société Cavelau et 
Damier en faillite, et que des comptes sont à débatlre avec 
cotte faillite, qui placerait M. Cavelau entre deux intérêts 
contraires ; 

)> Par ces motifs, et jugeant en premier ressort, 
» Déclarons M. Cavelau révoqué de ses fonctions de gérant 

de ia société dite des Mines des Pyénées centrales, constituée 
par l'acte du 9 février 1845 sous la raison Cavelau et Cc ; 

» Disons que dans le plus bref délai, à la décision du con-
seil de surveillance, il sera pourvu régulièrement au reai-
placement du gérant révoqué. » 

M. Cavelau a interjeté appel, tant des deux jugemens 

du Tribunal de commerce que de la sentence arbitrale. 

Dans son intérêt, M" Mollot, son avocat, a soutenu 

qu'il n'y avait pas lieu de constituer un Tribunal arbitral 

contre le gérant, puisque la demande n'étant formée que 

par six actionnaires seulement ayant 86 actions sur 1260 

actions émisas , cette demande en révocation ne pouvait 

être formée" que par la société tout entière ou par l'as-

semblée générale qui la représente. C'est l'avis de M. Par-
dessus. M. Duvergier enseigne aussi qu'une telle deman-

de ne peut être formée que par l'intervention de la majo-

rité (Société, n° 293). Les contrats, d'ailleurs, ne peuvent 

être modifiés que du consentement de tous ceux qui y ont 

concouru. Aux termes de l'art. 23 des statuts, le rempla-

cement ne pouvait avoir lieu qu'en assemblée généra.'e ; 

comment la révocation pourrait-elle être poursuivie par 

un seul ou par plusieurs? La demande de MM. Cailleteau 

et consorts n'est donc pas recevable. 

Eu la supposant cependant recevable , M. Cavelau 

est fondé à soutenir que la sentence arbitrale est nulle, 

et que la Cour doit prononcer cette nullité sans évoca-

tion possible. Les arbitres, eu effet, se sont constitués 

et ont prononcé comme s'ils étaient appelés à juger dans 

1 s termes du droit commun, tandis qu'ils devaientse con-

stituer et juger dans les termes de l'art. 58 des statuts, 

c'est-à-dire à trois, comme amiables compositeurs; ils ne se 

sont point adjoint un troisième arbitre ; cette cir-

cjtistance, que le Tribunal de commerce avait nommé un 

arbitre pour M. Cavelau, en donnant acte à ses adversai-

res du choix de leur arbitre, ne changeait point le carac 

tère de l'arbitrage, et n'était point un obstacle à ce que 

les arbitres se conforment aux statuts; le Tribunal de 

commerce, d ailleurs, ne pouvait changer la loi des par-

tes, car si les clauses compromisioires sont réprouvées 

par la jurisprudence quand il s'agit de madères civiles ou 

Commerciales dans IqgyiBHuo l'arbitrage est purement vo-

lontaire, il n'en est pas de même des clauses compromis-

Boires dans les sociétés de commerce, et toutes les fois 

qu'il s'agit de contestations sociales pour lesquelles l'arbi-

trage est forcé ou de droit commun. Peu importe donc 

que les parties aient ajouté quelques stipulations acets-

sinr s quo.t au mode de jugement, elles ne contrevien-

nent point pour cela au principe fondamental et d'ordre 

public; cela a été ainsi jugé par des arrêis nombreux. Voir 

Lyon, 2 juin 1845 et 30 janvier 1847; de Villeneuve, 

1847, 2
e
 partie, p,242;Cassat;:Ctt, 27 janvier 1845 ; 1848, 

1, 196; Cassation, 17 août 1847; 1848, 1, 319, Cassation, 

9 mai 1848, 1,333; Angers, 5 avril 1848, 2, 285. Dans 

les espèces jugées par ces arrêts, il s'agissait de clauses 

qui votraientque le Tribunal arbitral fût composé de trois 

arbitres tout d'abord ; il s'agissait aussi de clausesqui les 

constituaient amiables compositeurs. La décision des deux 

arbhres qui ont révoqué M. Cavelau est donc radicale-
ment nulle. 

Maintenant la Cour peut-elle évoquer et juger au fond? 

Cela est impossible, car si la clause est valable, elle doit 

être exécutée dsns toute son étendue; la Cour doit alors 

renvoyer devant des arbitres qui jugeront comme amia-

bles compositeurs sans appel ni /ecours en cassation ; 

s'il e J était autrement, et si la Cour jugeait, elle ne pour-

rait le faire que d'après les lois organiques de sa juridic-

tion ot ne pourrait interdire le pourvoi en cassation con-

tre son arrêt, et ce serait contraire à la volonté des par-
ties. 

M" Mollot se livrant ensuite à l'examen subsidiaire du 

fond, s'efforce d'établir qu'aucun reproche sérieux ne 

peut être adressé à son client, et qu'il n'y a aucun motif 

de prononcer sa révocatioi. 

Dans l'intérêt de MM. Cailleteau et consorts, M' Fau-

vel, avocat, a soutenu que la demande de ses cliens était 

parfaitement recevable. Le contrat de société, en effet, ne 

défend pas une pareife d, mande, il ne s'occupe que du 

cas où il y aurait lieu de remplacer le gérant, et ce rem-

placement a lieu en assemblée générale. MM. Cailleteau 

et consorts ont donc le droit de provoquer la révocation 

sauf la nomination ul érieure d'un autre gérant par l'as-

semblée générale. Comment en pourrait-il être autre-

ment? Un seul actionnaire a bien qualité pour provoquer 

ia dissolution de la société, comment ne serai t-il pas re-

cevable à demander la révoealmn du gérant ? Ainsi le dé-

cide, du reste, M. Troplong, 2° vol., page 254. 

Une fois admis que la dénia de qui a été soumise aux 

arbitre; et a été accueillie par eux, a été formée dans les 

limites des droits de MM. Cailleteau et consorts, il faut 

voir si la sentence arbitrale a été valablement rendue; aux 

t unes des statuts, il failla t a priori trois arbitres qii 

pigeaient comine amiables compositeurs. Or, l'article 62 

d.u Code de commerce exclut toute idée que les arbitres, 

en matière d'arbitrage forcé, poissent être amiables com-

positeurs , l'article oO du même Code exclut aussi l'idée 

d'un arbitrage à troistout d'abord ; c'était donc là autant 

de conventions qur*denatura eut le caractère de l'arbi-

trage fisrcé, et' eu.faisaient un véritable arbitras^ volon-

taire,. ur> d'après l'a jurisp udciioe sur les clairses com-

"f- proimssoiies on matière d'arb trage volontaire, les dis-

positions do l'article 58 des s'uluts 'étaient nu's ; MM. 

Cailleteau ont dû procéder à un arbi rage tel que le droit 

commun le prescrit, ts l'ont, fait et la sentence arbitrale 

ci la l'orme est. parfaitement in.iUuipiable. 

M' Fauvel s'efforce d'établir ensuite au fond, qu'il y 

avait heu à révocation du gérant, et il développ ; les mo-

tifs donnés par les arbitres à I appui de leur opinion. 

M. i'avocat-général Auspach donne ensuite ses con-

clusions, et soutint que ies actionnaires avaient le droit 

de former la demande qu'ils ont introduite ; mais que la 

sentence est nulle, et que la Cour, eu l'annulant; peut 
év>(iier et juger définitivement le procès. 

Conformément sur les deux premiers points et contrai-

rement sur le troisième aux conclusions, la Cour a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Sur la fin de non-recevoir tirée de ce qu'il n'appartenait 
pas à des associés de demander la révocation du gérant sans 
l'approbation et leconcouis de l'assemblée générale : 

» Considérant qu'il résulte des s'atuts que c'était seule-
ment au cas de remplacement du gérant que la décision' de 
l'assemblée générale était nécessaire, et qu'aucune condition 
n'étant prévue en cas de la révocation, l'action dont il s'agit 
appartenait à ceux des associés qui croyaient avoir droit à 
l'intenter, sauf à justifier devant les Tribunaux des motifs 
sur lesquels leur action pouvait être fondée, sans s'y arrêter 
ni y avoir égard ; 

» En ce qui touche la nullité de la sentence arbitrale com-
me rendue contrairement aux dispositions de l'article 58 de 
l'acte de société : 

»■ Considérant que par l'acte de société il était établi que, 
pour toutes difficultés social-s, les associés se soumettraient 
à la décision de trois arbitres, qui avaient pouvoir de déci-
der comme amiables compositeurs, sans appel ni recours en 
cassation ; 

" Considérant que celte convention n'est pas con raire aux 
dispositions des i»rlic ! es 51 et 52 du Cole de commerce; qu'il 
serait d'autant plus fâcheux d'en méconnaître la validité, 
qu'elle a é é comprise "dans le • conditions essentielles.de l'as-
sociation sous l'empire desquelles les associés se sont engagés ; 

» Considérant que la clause qui liait à cet égard les par-
ties é:anl valable, il résulte des faits que c'est en violation 
d'icelle que la constitution du Tribunal arbitral a eu lieu, 
puisque l'on s'est conformé aux règ'es Ordinaires de la loi 
sans avoir égard aux dispositions spéciales prévues et adop-
tées par les "parties; 

» Qu'ainsi, la sentence arbitrale dont est appel doit être 
considérée comme rulle; 

« En ce qui touche la question desavoir s'il y a lieu à évo-
cation : 

» Considérant qu'en admet ant que la cause soit en état, il 
s'agit d'apprécier si en présence des stipulations de l'acte do 
société réclamées valables la Cota1 peut connaître des faits à 
cet égard; . 

>' Considérant que les parties ont manifesté ia volonté d'è-
fe jugé's à l'égard des difficultés sociales pir un Tribunal 
composé de trois arbitres amiables compositeurs, sans appel 
ni pourvoi eu cassation; 

"Quece serait méconnaître et viole" l'intention légale-
men; exprimée des parées que de régler leurs in érèts par 
uu ; juridiction à laquelle elle,; n'ont pas entendu se soumet-
tre, et qu'elles ont manifestement interdite; 

» Qu'ainsi il n'y a lieu à évocation; 
« Par ces motifs, 

» Annulle la sentence arbitrale comme rendue eu violalion 
de Partjele 58 des statuts; 

» Déclare Cailleteau et consorls recevables dans leur de-
mou ie pjn révocation; 

» Confirme le* jug mens du Tribunal de comm rce; 
» U uivoie, en conséquence, las parties à se pourvoir eu rè-

glement d'arintrage, conformément aux presoripti ns dudit 
article 58, sans que néanmoins les arbitres déjà choisis par 
Ifes parties puissent être de nouveau choisis par eiles. » 

COUR D'APPEL DE LYON (2 e ch.) 

Présidence de M. Josseraud. 

Audience du 18 novembre. 

l'AIliilCANT I) EXTRAIT DE CHATAIGNIER. 

MO&Ol'OLE. 

ENTRE l'OSITAIRE. 

La c'aufe par laquelle plusieurs fo.br icans s'engagent à faire 
vendre les produits de leur industrie par un seul proprié-
taire, cl conviennent qu'une amende sera encourue par le 
contrevenant, ne présente point en elle-même les caractères 
de la coalition, et ii n'y a pas lieu de l'annuler comme con-
traire à l'ordre public. 

Par une convention eu date du 26 mars 1847, les prin-

cipaux fabricans d'extrait de châtaignier, les sieurs Com-

te, Jamet, Perrier, Nesmes, Pagntin, Bonnet, Pons et 

Pagnon jeune, s'engagèrent à faire vendre les produits 

de leur fabrique par les mains d'un seul entreposilaire. 

La liqueur extraite de l'ccorce du cbâiaignier forme, 

dans le commerce lyonnais, l'objet d'un débit considéra-

ble; elle produit pour la teinture des so Bries, avec beau-

coup d'économie, un noir d'une belle nuance et d'une 
grande solidité. 

L'entreposilairc choisi était un sieur Botto, domicilié à 

Lyon, l'our chaque infraction au traité, les parties s'im-

posèrent une amende de 5,000 fr., qui était due à l'entre -
positaire commun. 

Le '20 novembre suivant, le sieur Botto, se plaignant 

du nombreuses contraventions, assignâtes fabricans j our 
avoir à lui payer à litre d'amende : 

l es sieurs Comte et Jamet, la somme de 30,000 fr.; 

le sieur Perrier, 40,000 fr.; le sieur Pons, 30,000 fr.; 'e 

sieur Nesmes, 15,000 fr.; les sieurs Pagnon et Bonnet, 

15 000 lr.; le sieur Pagnon de Vcrjon (Vin), 40,000 fr. 

Les fabricans réunis répondirent à la demande du sieur 

Botto, en soutenant que la clame du 26 mars était illi-
cite et' co ns t tuait un monopole illégal. 

Leurs prétentio is furent accueillies par lejugement sui 
vant du Tribunal de commerce : 

» Considérant que, dans l'acte du mois':ie mars 1817, tous 
les l'a riciins d'extrait de chài.ignier, ou du moins les prin-
cipaux fabricans, se sont réunis et entendus pour s'imposer 
l'obligation de dépostr tous leurs produits oatis led maga-
sins du sieur But o, peur n'y être vendus que sur des prix 
lises entre eux : 

» Que cet té obligation e.-t sanctionnée par nue amende de 
3,000 lianes peur chaque c'uiiravtulion ; 

» Considérant qu'une seinidalde association n'avait en vue 
que d'arriver à il ne hausse considérable des produits ci-des-
sus indiques ; 

» Que cette intàffton éviden e ressortde chacun des articles 
du traité, malgré !< prudence du sa réduction; 

» Considérant, qu'eu ctlei, les exfrwiis de châtaignier qui, 
avant c ttc réunion, ne va aient que 21 , 22 et 23 fr. les 100 

I kilogramme::, vabn . réellement aujourd'hui 20, 35 et 38 fr. 
, les 100 kilog animes.; que cette hausse, qui s'est subiteiiieut 

manifestée après la signature du traité, ne peut être attri-
buée qu'a la coa 'ition des pi iie i. aux délenteurs et fabricnis 
if: c t:e mareh iniise ; qufevcelle 'coalition est formellement 
imerdite et frappée de p ines par la loi ; 

« Considérant que, par ce monopole, ils ont mis les acqué-

reurs dans leur dépendance absolue; que, dès lors, ils #nt 
nui à l'ordre public qui exige pour le commerce la plus en-
tière liberté; qu'ils ont écarté la concurrence, le seul moyen 
de mettre aux marchandises leur véritable prix ; 

» Considérant qu'une obligation basée sur une cause illi-
"citene peut avoir aucun effet, ainsi que cela résube de l'art. 
1131 du Code civil, et qu'aux ter nes de l'art. 1133, la cause 
est illicite quand elle est contraire aux bonnes mœurs ou à 
l'ordre public ; d'où il résulte que l'acte précité du courant 
de mars dernier ne peut exister ; 

» C onsidérant que l'entrepositaire objecte vainement, que 
la société ne s'est formée que pour la plus grande facilité d'é-
coulement des produits; qu'il n'y a pas coalition , puisque 
chaque fabricant restait maître de vendre au prix qui lui con-
venait ; 

« Considérant qu'il n'en reste pas moins vrai que Botto 
était maître des prix, et pouvait dès lors ruiner tout com -
merce hostile , puisque , d'après le traité même, il peut 
vendre au-dessus des prix indiqués ; que Botto était en-
couragé à vendre le plus cher possible, puisque les 6 pour 
100 qui lui étaient alloués devaient être comptés sur les prix 
de ven te : 

« Considérant qu'aussi vainement on objecte que de nou-
veaux fabricans peuvent s'élever et établir leur concur-
rence ; 

ii Considérant, qu'avec l'ascendant de leur association et la 
réunion de leurs fortunes, ils restent constamment les maî-
tres d'écraser de nouveaux élablissemens, en baissant momen-
tanément le prix des marchandises au-dessous de celui de la 
fabrication ; 1 

« Considérant, d'autre part, qu'il y a eu inexécution des 
conventions par chaque partie ; que, dès-lors, il n'y apaslieu 
d'accorder même une simple indemnité à Botto ; 

« Considérant que des dommages-intérêts ne peuvent être 
réclamés en vertu d'un traité con raire à la loi et nul dans 
ses effets ; , 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, déclare le sieur 
Botto débouté de sa demande ; 

« Et admettant la demande reconventionnelle des défen-
deurs au principal, déclare la société formée entre Botto et 
les fabricans d'extrait de châtaignier nulle et de nul effet. » 

La Cour, dans son arrêt prononcé sur l'appel de Botto, 

décida seulement que la clause de mars 1847 n'était pas 
entachée de coalition. 

» Attendu qu'on ne peut reconnaître le caractère de coali ■ 
tion dans la convention du 31 mars 1847, puisque chacun 
dt s fabricans qui y figure restait entièrement libre de fixer 
à son gré le prix de^ marchandises envoyées à Botto pour 
être vendues ; que le prix de 35 francs et de 30 francs, dont 
i! est question dans l'article 3 de ladite convention, n'est point 
indiqué pour fixer le prix de vente, mais seulement pour dé-
terminer ie minimum de la commission allouée à Botto, et la 
proportion des avances à faire par celui-ci; 

H Que la limitation de quantité à envoyer par chaque fa-
bricaut n'a pour but que d'éviter l'encombrement dans le lo-
cal destiné à l'entrepôt, et n'empêche aucun d'eux de fabri-
quer au-delà desdites quantités ; 

» A tendu qu'il résulte des documens de la cause, et no-
tamment du livre constatant les ventes, que depuis ladite con-
vention, las marchandises adressées à Botto ont été vendues 
à des prix souvent différens, et presque toujours inférieurs à 
l'estimation provisoire dont parle l'article 3 ; 

» Attendu que cette convention s'explique et se comprend 
na'urellement sans supposer de la part deceux qui l'ont sou-
scrite une intention de coalition ; que les fabricans ne sont 
nullement liés enlre eux, mais Seulement vis-à-vis de Botto ; 
qu'elle procure aux fabricans d'une part, età Botto de l'autre, 
des avantages réciproques; qu'en assurant à celui-ci des 
droits de commission sur les marchandises vendues, elle l'o-
blige a recevoir ces marchandises en entrepôt, et à faire des 
avances aux fabricans ; 

» Qu'en un mot, envisagée dans son but, comme dans ses 
conséquences, elle n'a rien de contraire à l'ordre public et 
nus bonnes meeuis, et que de. lors elle ne peut être déclarée 
nulle ; 

» Par ces motifs, 

u La Cour reforme le jugement dont est appel, en ce que 
la convention du 31 mars a été déclarée nulle. » 

(Conclusions conformes de M. Valanlin, avocat-général; 
plaidans. M" Laborie et M' Vidalin.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE CHARTRES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Damars, juge. 

Audiences des 13 et 20 novembre. 

RECRUTEMENT. ASSURANCE. 

La déclaration faite par une maison d'assurances contre les 
chances du tirage, à ses assures, qu'elle se considérait comme 
déliée de ses engagemens envers eux, a-t-elle suffi pour an-
nuler la convention primitive , lors même que l'assuré n'a 
pas fait connaître son adhésion à cette déclaration avant la 
tenue du Conseil de révision, etc. (Résolu négativement.) 

MM. Roëhier père et fils étaient à la tête d'une assu-

rance contre le recrutement, lorsque la Révolution de 

Février arriva. Le 13 de ce mois ils s'engagèrent à rem-

placer un sieur Hébert, moyennant 1,400 fr., laquelle, 

somme serait réduite à 600 fr. en cas do réforme. Le 1" 

mars un autre traité avail lieu avec les frères Toutain, 

moyetmaiil 1,300 fr. à forfait. La police aunonçait que 

pour garantie de leurs obligations, les sieurs Boëuler 

père et fils avaient déposé 30,000 fr. chez M. Leners-

Huet, banquier à Chartres. Une circulaire de la maison, 

à la date du 27 lévrier, prescrivit 1 insertion d'une clause 

n u elle dans la police ; elle portait qu'au cas d'insuffi-

sance de remplaoaiis, MM. Boën 1er sciaient déchargés en-

vers les assurés, en leur abandonnant les mises des assu-

rés réformés ou exemptés. Les choses étaieut ainsi lors-

que les sieurs Boëhler, s'autorisaut des décrets du Gou-

vernement provisoire des 31 mars et 1" avi il, adressè-

rent à leurs assurés, le 15 avril, une circulaire portantees 

mois ; « Nous vous prévenons que nous nous considé-

rons comme déliés de nos engagemens, et qu'il vous est 

libre de pourvoir autrement à votre remplacement si vous 

le jugez convenable. » Hébert se rendit chez l'agent de la 
compagnie, accepta cette déclaration, et demanda l 'obli-
gation conditionnelle qu'il avait souscrite. 

L'agent écrivit à Paris, mais la maison Boëhler excipa 

ne pouvoir les remettre, la résiliation n'ayant pas été ac-

ceptée pur lotis les assurés. Les frères Toutain, quant à 
eux, ne tirent aucune démarche... Hébert et Toutain 

passèrent à la révision et furent réformés. Ce fut alors 

du u ,e bute s'établit entre les assureurs et les assurés-

ceux-ci soutuirenl (au moins plusieurs) que la maison 

Bechler était obligée à se* engagemens, malgré la Hévo 

I 



9GH GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 2 JANVIER 1849 

lution de février. M. Boëhler soutint le contiaire, et le lit 

juger le 2 avril à Laon, le 2 juin à Rouen, le 21 à Ver-

sailles. Dans un sens opposé décidèrent les Tribunaux de 

Melun le 11 mai, de Beauvaisle3l, de Chartres, et enfin 

la Cour de Paris le 5 août (4" chambre), les 19 et 24| (3' 

chambre). (Voir la Gazette des Tribunaux des 18 juin, 6 

août et 28 septembre 1848.) 

C'est en cet état que le Tribunal de commerce de Char-

tres a été saisi par les frères Toutain et sieur Hébert, 

d 'une demande tendante à l'annulation de la police, 1" 

comme renfermant (art. 13) une condition potestative (art. 

474) ; 2° par suite delà circulaire du 15 avril. 

M* Doublet de Boisthibault, avocat des assurés, a sou-

tenu ce système. 

M' Boëhler fils, avocat du barreau de',Paris,jra combattu 

en appelant de nombreux jugemens contraires. 

Le Tribunal ayant mis l'affaire en délibéré, a prononcé 

contre les assurés, en s'appuyant spécialement sur les 

considérations suivantes : 

« Attendu que l'un des décrets invoqués dans celte circulai-
re (du 15 avril) mudifiait seulement sa composition en conseil 
de recrutement, et l'autre la durée des enrôlemens volontai-
res, sans rien changer du resie à la loi sur le recrutement; 

» Que dès lors, la maison Boëhler ne pouvait résilier ses 
conventions avec ses associés sans le concours et le consen-
tement de ceux-ci ; 

» Que sa circulaire ne peut donc être considérée que comme 
une proposition de résiliation, etc. » 

.1 UST1CE ClUMIIVEL'LE 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bernard, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audiences des 22, 23 et 24 décembre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — TROUBLES DE LA VILLE DE 

NIMES. — PROTESTANS ET CATHOLIQUES. 

La Cour d'assises de la Drôme a été saisie par un arrêt 

de renvoi, des diverses affaires criminelles qui ont été 

instruites après les troubles qui ont existé en avril et 

juin 1848, dans la ville de Nîmes. Déjà le jury a jugé 

trois de ces affaires, qui ont été terminées par des ver-

dicts d'acquittement; elle était aujourd'hui saisie de la 

plus grave de ces affaires, relative au meurtre de Gros, à 

la suite duquel le 11 juin, une véritable guerre civile 

éclata dans Nîmes, où ce jour-là plus de mille coups de 

l'eu furent échangés entre le parti catholique et le parti 

protestant. 

L'attention publique, vivement préoccupée de celte af-

faire, est encore surexcitée par la présence de M. Du-

fresne, procureur-général près la Cour d'appel de Greno-

ble, chargé de soutenir l'accusation. Plusieurs avocats dis-

tingués du barreau de Nîmes, sonl venus prêter l'appui 

de leur talent à leurs compatriotes accusés. 

A neuf heures du matin, les accusés sont introduits. Le 

siège du ministère public est occupé par M. le procureur-

général Dùfresne, assisté de M. Gentil, procureur de ia 

République près le Tribunal de Valence. 

La défense est présentée par M" Payan Dumoulin, 

bâtonnier de l'Ordre des avocats de Valence, défenseur de 

Lardeloy, principal accusé. M" Paradao, avocat du bar-

reau de Nîmes, est chargé de la défense do l'accusé Im-

bert; M'Rédarès, du bureau de Mûries, doit présenter 

les moyens d ; défense des accusés Vidal père, Vidal iils 

et Crespy ; M" Arbod, secrétaire de l'Ordre des avocats de 

Valence, est chargé de la défense de Dernier. 

Les accusés sont vêtus avec décence ; leurs figur. s, 

leur allure martiale, leurs gestes passionnés; trahissent 

leur origine méridionale. 

Après l'appel des 42 témo'ns à charge et de 8 t<'nioius 

à décharge, le greffier donne lecture do l'acte d'accusa-
tion. 

Ce document indiquant d'une manière lumineuse tous 
les faits 

duire. 
principaux de la cause, nous allons le repro 

Les dissentimens politiques et religieux qui divisent la po-
pulation de Nîmes, ces défiances, ces lerreurs, ces rancunes, 
triste héritage du passé, toutes ces mauvaises passions cons-
tituaient tendu s et surexcitées qui, pendant les journées des 
27 et 28 avril dernier, suscitèrent de si graves d sordres dans 
cette ville, ont fait éclater uu mois plus tard une nouvelle sé-
rie d'atie itats. La cause générale et permanente de ce* mal-
heurs réside d ins la disposition des esprits, leur cause déc i-

sionnelle est. d'ordinaire tout incident plus ou moins futile 
que la perfidie des uns et la crédulité des autres dénaturent, 
transférai nt ou exagèrent dans des proportions immenses. Le 
Jour de la Pentecôte, 11 juin, à dix heures du soir, deux hom-
mes s'étant rencontrés par hasard sur la place de la Bouque-
rie, se jetèrent l'un sur l'autre, échangèrent plusieurs coups 
de poings, se prirent au corps, roulèrent ensemble à terre, 
et l'un d'eux, ayant heurté d<ms sa chute l'angle d'une porte, 
se blessa à la tête qui rendit du sang. Rien de moins grave 
que cette blessure ; et il n'a pas d'ailleurs été possible à la 
justice, malgré les plus minutieuses investigations, de décou-
vrir lequel des combattans avait été l'agresseur. Un l'ait aussi 
insignifiant EOJS tous les rapports semblait donc n : pouvoir 
soulever aucune émotion; mai , de ces deux hommes, l'.un 
est protestant et l'autre catholique : la rixe avait eu lieu dans 
une région où dom lient les protestans, et le catholique avait 
été blessé. C'en fut assez pour qu'an bout de quelques instans 
courut la nouvelle « qu'uu protestant avait asses; n ! un ca-
tholique. » Dans ces conjonctures, sur une auire parue du 
boulevard où les catholiques dominent à leur tour et où cir-
culaient des groupes nombreux, uu protestant vient à passer, 
la foule se rue sur lui, le renverse et l'assomme. 11 eut pour-
tant l'adresse ou le bonheur de se relever et de fuir. l'n quart 
d'heure plus tard, s ir le même lieu, pareil événetni n : i,n 
tout jeune homme, ii.otfenstf s'il eu tùl jamais, ta retirait 
chez lui ; il se v it tout-a-coup assaillir par une centaine de 
furieux, reçoit une grêle de coups de poings, de coups de bâ-
ton, de coups Hle pi r es, et, sanglant et meurtri, il réchappe 
à graud'prine, grâce au dévoilait m. /le deux ugtnsde police, 
secondes par un citoyen catholique aussi honnête quecouia-
g 11%. Le leud main l'efLrvi s- ence des esprits é.ait vive, ci 
d'autant plus dangereuse que, dans lés usages du pays, le lun ■ 
di de la Pentecôte est un jour férié; heureusement il plut a-
vec abondance, et; les promenades étant désertes, aucun con-
flit ne s'éleva, mais l'irritation se maintint. Le mardi 13, la 
fermentation, liui avait couve jusque-là, commença le soir à 
sa traduire en acte.-. Entre neuf et dix heures, d< ux groupes 
eiiTiemis postés sur le boulevard, après s'être quelque temps 
lancé «f s p erres, se rapprochaient vivement, pour e . rendra 
au corps, el ils étaient au moment de se joindre quand uu 

commissaire de p lice, se jetant avec une intrépidité calme 
entre les deux partis, ethpècha une lutte imminente. Sou as-
cendant détermina le groupe des protestas à rétrograder vers 
le pont de la Bouqmrie; après quoi, demeuré seul dans la 
foule grossissante des catholique», ce fonctionnaire fui rude-
ment maltraité; fort et agile, il s'échappa néanmoins, et il 
fuyait du même côté par où les protestans s'étaient retirés, 
lorsque des deux directions opposées partirent à la fois deux 
COUJJS de feu bientôt suivis de cinq ou six autres. Personne ne 
fut atteint ; mais le tambour battit aussitôt le lappel. Une 
partie de higarnson et de la garde nationale prit les armes, 
et la nuit se passa dans une alarme coniinuelle. 

Le lendemain 11, jour néfast", l'agitation avait redoublé. 
D'un côté on entendait dire et redire avec indignation que le 
comm y*» ire de police avait fait feu sur des citoyens, rumeur 

roué que répandaient sans doute ceux-là même qui l'avuitn 
Ue coups, et qui s'accrédita dans tout le parti, mais qu'un 
iiirèt de la Car a déclarée fausse et culomnieuse; de l'autre 
côté une députât on du club démocratique ou prolestant, 
biiisi désigné quoiqu'un grand îioinbte de catholiques en fas-

sent partie, traversait la ville avec un certain appareil et se 
randait à la prélecture pour réclamer la protection de l'auto-
rité contre les atuiqucs de ce que les pétitionnaires appelaient 
le parti légitimiste, el se plaindre avec amertume de l'arme-
ment intégral de la garde nationale, mesure projetée qu'ils 
signalaient comme un grave danger. Ce dernier incident, à 
peine connu, exaspéra une partie du peuple; un rassemble-
ment de catholiques se porta devant l'hôtel de la prélecture. 
Heureusement les députés en sortirent avant que les groupes 
ne fussent trop serrés; ils entendirent en les traversant réson-
ner à leurs oreilles des murmures et. des menaces, et, de re-
tour à leur club, leur rapport y souleva une irritation non 

moins vive que cdle qui se manifestait dans Pauire parti. On 

vit alors les hommes les plus ardens, ceux pour qui le péril 
et le désordre sont nue source de jouissances, s'armer à la 
hâte ei se diriger, soitWolément, soit pHr groupes, aux lieux 
que chaque parti est habitué à considérer comme son poste 
de combat. Ce poste est, pour les protestans, la butte de Lam-
pèze, située à l'aug e nord-tst de la citadelle aujourd'hui 
maison centrale de détention. C'est un côteau dont le revers 
fait face à neutres collines élagées au nord du quartier des 
bourgades, collines sur lesquelles les catholiques occupent 
d'ordinaire deux ou trois positions, et particulièrement le 
plateau des Moulins, la plus importante de toutes. De p us, 
les catholiques, ce qui ne s'était pas fait encore avant ce 

jour, établirent au bout de la rue de la Faïence, qui débou-
che sur la place de la porte d'Alais , voisine de la Lampèze, 
une barricade formée de plusieurs tombereaux renversés. 
Tels sont les faits généraux qui ont préparé l'abominable as-
sas-inat qui donne lieu à l'accusation. 

Dans l'état où é aient les esprits, bien peu de gens, parmi 
les ouvriers, journaliers, agriculteurs, avaient eu la sagesse 
de se livrer à leurs travaux accoutumé-!. Une grande foule sta-
tionnait sur les places, notamment sur celle des casernes 
qui se confond avec le boulevard du Petit-Cours, lieu où vien-
nent déboucher les principales rues du quartier dit l'enclos 
de Hey. C'est le quartier habité par la partie la plus igno-
rante, la plus rude, la plus passionnée de la population 
ctlholiqtie, et pour tout dire en un mot, la plus dominée par 
un grossier fanatisme. 

Il était environ six heures du matin; du milieu de cette 
foule, le nommé Joseph Barbusse, braconnier de profession, 
demanda tout à coup des hommes de bonne volonté qui vou-
lussent monter avec lui aux moulins à vent. Il les trouva 
sans peine; trois ou quatre hommes armés, l'un d'une cara-
bine, les autres de fusils, se mirent à sa disposition; lui-
même avait un fusil doqblo, une cartouchière de drap en 

ceinture et uu havresac en bandouillière. Tous ensemble se 
dirigèrent dans la rue de l'Enclos-de-Bey, dont le prolonge-
ment est celle de la Garrigue, laquelle abuutit au lieu indi-
qué. En même temps, un autre, l'accusé Lardeloy, ayant en-

tendu la proposition de Barbusse, avait résolu d'être de la 
partie; mais, n 'ayant pas en ce moment son fusil, il courut 
chez lui pour le prendre, et, par une autre rue, marcha ra-
pidement dans la même direction que les premiers; c 'est- à-
dire au Plateau-des-Moulins, ainsi désigné à cause des cinq 
moulins à vent que l'on y trouve réunis sur uu espace très 
rapproché. 

Cet accusé déclare qu'un peu avant d'arriver au pied de ce 
plat- au, il fit rencontre de quatre hommes également armés, 
se joignit à eux, et qu'ils s'arrêtèrent ensemble vers le point 
de jonction dr s rues de la Garrigue et Bouta, non loin d'un 
bureau de l'octroi dit de la Croix de Fer, pour demander à 
l'employé si barbus^e venattde passer. Barbusse et ses ca-
marades ayant de l'avance sur les autres, avaient déjà gravi 
la colline. Lardeloy dit encore qu'étant arrêté avec ses com-
pagnons près de ce bureau, lis virent paraître un jeune hom-
me venant d'une direction opposée à celle qu'ils avaient eux-
mêmes suivie. Celui-ci à la vu de leurs armes et de certains 
signes d'agitation, demanda ce qui se passait, ce que l 'on 

voulait faire. Il y a, lui fut-il répondu, que l 'on se tire des 
coups de fusil. Sur ce mot le jeune homme qui, selon toutes 
les probabilités, comme on le dira tout-à-l'heure, comptait 
paur prendre la rue Bouta, peur arriver à sa destination, 
changea son itinéraire et se jetant sur sa droite, il gravit le 
plateau des Moulins. Un quart-d'heure ne s'était pas écoulé 
qui CE jeune homme tombait mort frappé de cinq coups de 
feu. 

Celle innocente autant que malheureuse viet'me était Jean-
Pierre Gros, âgé de vingt-deux ans. Le matin de bonne heure 
il s'était rendu à- quelque distance de la ville sur les proprié-
tés d'un citoyen nommé Lanne, qui l'employait habituelle-
ment à leur culture. Jean Gros, son frère, âgé de dix huit 
ans, l'a.compaguait ; leur more, la veuve Gros, les avait par 
une sorte de pressentiment engagés à rester tous deux au lo-
gis, à cause de l'agitation qui se manifestait partout ; mais il 
avaient répondu que mieux valait en pareil cas être aux 
champs qu'à la ville. Ils allèrent en conséquence fossoyer 
une vigne complantée d'oliviers, à huit heures sonnées ; les 
deux ftèr.s déjeunèrent et puis ils firent la sieste. A leur ré-
veil, ils virent venir à eux Simon Gros, leur frère, garçon de 
treize ans. Leur mère tourmentée de nouvelles inquiétude s à 
la vue de l'agitation qui croissait, et redoutant le danger p »ur 
s s deux aînés, avait envoyé le plus jeune leur dire qu'ils eus-

svul à quitter le iravad, non nour rentrer dans leur propre 
domicile, parce que celte famille qui est protestante, a sa 
maison dans un quartier tout cathol que, où elle a eu beau -
coup à souffrir, uu auiment le 28 avril dernier, mais pour se 
rendre chez la veuye Thé'rûn, leur aïeule, ru ; Mcnard, derrière 
li citade le. 

Se conformant aussitôt à cet avis, Jean Gros se mit en de-
voir de partir avec le plus jeune; mais il n'en fut pas de 
même de l'aîné. Celui-ci quittait son travail avec répugnance, 
il fallut beaucoup le presser. Enfin il engagea ses frères à 
prendre les devans, promettant de les suivre de près, niais 
voulant, disait-il, délier auparavant quelques greffes. Jean et 
Simon partirent donc, laissant leur frère dans la vigne. On 
peut reconnaître sur le plan des lieux à l'aide de leur déposi-
tion le chemin qu'ils suivirent. 

Avant d'arriver au bureau de la Croix-de Fer, ils jugèrent 
prudent, au lieu de suivie le trajet le plus direct et .'e (/lus 
court, de prendre sur la droite une traverse qui les conduisit 
à la carrière d'Aimé, qu'ils franchirent du levant au cou-
chant, ce qui le* amena aux Trois Fontaines, puis au bureau 
d'octroi dit de ia porte Camiéro, èt enfin à la rue Méuard, où 
ils arrivèrent sans encombre vers dix heures et demie. 

Quant a Jean-Pi- i re Gros, il prit d'abord le même chemin 
que ses frères ; mais au lieu de îourner à droite avant d'avoir 
atli iut la Croix-de-Fer, il continua jusqu'au bureau. Il était 
coiffé d'un chapeau gris ; un de ses bras é'ait replié sur sa 
poitrine, et sa main soutenait la courroie d'un lourd havre-
sac suspendu sur son do- ; l'autre main tenait des tiges de 
jonc ayant servi à lier des greffes. Arrivé devant le bureau, 
un cultivateur de sa connaissance qui passait l'arrêta un mo-
ins nt : c'est le nommé Gilles, qui s'étonna do le voir s'aven-
t.rersur celte route dans un jour d'elfervescence, et l'exhor-
ta à revenir en arrière. 

L 'employé de l'octroi Pierre Homs, qui connaissait pareil-
lement Gros, se joignit à Gille-, ei donna le même conseil ; 
mais Jean Pierre Gros, que tous les témoignages représentent 
comme un caractère froid, taciturne et enièlé, ne les écoula 
pas et passa outre. Par la réponse qu'il fit à ces deux té-
moins, ou pourrait penser qu'il ne voûtait plus aller rejoindre 
ses fi ères chez leur grand mère, et qu'ayant changé de pro-
jet il se proposait d'aller travailler dans nue autre vigneau 

quartier des Planettes, où ce, même chemin pouvait le con-
duire. 

Quoiqu'il eu soit, ayant laissé ses deux interlocuteurs en ar-
rière, et fait quelques pas de plus, ce qui le jetait dans la rue 
Boula, il vit se présenter soudain devant lui Lardeloy et ses 
quatre compagnons qui lui dirent, comme on l'a rapporté plus 
haut,- « On se lire » Où « on va se tirer des coups de fusil. » 
Tout porte à croire que ce furent ces paroles et l'aspect de ce 
groupe armé qui le déterminèrent à se détourner or.isque-
menisurla droite, c'est-à-dire à gravir le plateau des Moulins, 
où Barbusse et ses ae dy tes l'avaient précédé; ainsi l'infortuné 
courait sans le savoir au-devani du plus extrême danger. Ce 

n'est pas tout : à peine Gros eut il qui. té Lardeloy et ses com -
pignons, que l'un d'' nx s'écria : « Eu voila un des bjns ! » 
Ce qui voulait dire : c'est un protestant. A quoi Lardeloy au-
rait répondu : « Si tu n'es pas bien sûr de ton affaire, ne t'a-
venture pas ; ne lires pas surtout, car moi je ne le connais 
pas. — Mais moi je le connais,» répliqua l'autre; et celui 
qui avait dit cela courut après Gros, l'ajusta avec son fusil et 
pressa la détente, mais l'umorce seule prit feu. U témoigna 
son dépit en jurant, s'arrêta pour amorcer de nouveau? fut 
rejoint dans cet intervalle par un second détaché du même 

groupe ; puis tous deux se mirent à la poursuilo de Gros, et 
on les perdit de vue. 

C'est Lardeloy (plia {ait ce récit, ajoutant que lui et les 
deux autres du peloton qui tout à l'heure était de cinq, ne 
bougèrent pas de leur place, et que' bientôt après ils enten-
dirent une explosion comme si l'on eût fait un feu de deux 

rangs. Mais Lardeloy altère évidemment la vérité, il n'eu dé-
voile que le Côié qui peut, le moins lui nuire. L'employé Homs 
dit bien comme lui (pie parmi 1rs cil) 1 il y en eut un qui le 
premier prit la course sur les traces de Gros, et que les quatre 
autres restèrent pour lui démailler, à lui témoin, si le chas-
seur Barbusse venait de passer ; mais Homs ajoute qu'après 
sa réponse tous les quatre se précipitèrent à leur tour d^ns la 
mémo direction, et que peu de lemps après il entendit une 
explosion de coups de feu qui lui navra le cœur, ayant com-' 
pris que Jean Pierre Gros venait d'en être la victime. 

Les circonstances de l'assassinat lui-même sonl révélées 
par cinq témoins oculaires, qui de trois points différons, mais 
presque également bien placés pouvaient plonger la vue sur 
la carrière d'Aimé, théâtre du crime. Ce sont Nicolas Clau-
seriz, la femme Pouçon, Jean er Joseph Faucher frères, et 
Jean-Louis Faucher, leur Iils el neveu. 

Jean-Pierre Gros, soit qu'il se dirigeât chez sa grand mère, 
soit qu'il voulût aller à une vigne aux Plaueltes, devait mon-
ter jusqu'au troisième moulin, dit le Petit-Moulin, et marqué 
II sur le plan, après quoi il devait, inclinant de plus en plus 
au couchant et visant sur les Trois-Fontaines, passer auprès 
des deux derniers moulins entre lesquels on remarque une 
espèce de caveau ou d'aqueduc rompu. C'est en ce lieu qu'il 
trouva probablement en embuscade Barbusse et ses acolytes. 
A leur vue il dut rebrousser chemin, et en effet il fut aperçu 
par les témoins descendant à course, du couchant au levant, 
vers le fond de la carrière où il paraissait vouloir chercher 
un abri. Au même instant, les témoins virent lesb rds de la 
carrière se couronner d'une douzaine d'hommes armés de fu-
sils; il en venait du côté des Trois-Fontaines cqmme du côté 
des moulins, el cela devait être puisqu'il y avaitdeux bandes 
distinctes entre lesquelles le malheureux Gros se trouvait pris, 
l'une qui l'avait précédé, l'autre qui marchait sur ses ta-
lons. 

Comme le fugitif allait atteindre la partie la plus basse de 
la carrière, un premier coup de feu l'atteignit et le renversa 
mort ou mourant dans un creux où les témoins cessèrent de 
le voir, après quoi plusieurs autres coups simultanés, mais 
néanmoins distincts, furent encore tirés de haut en bas sur 
ce qui n'était, peut-être déjàplus qu'un cadavre. Les hommes 
de l'art ont certifié d'après l'état des plaies, que cinq coups 
différens avaient porté sur la victime, et comme il serait par 
trop extraordinaire que tous les meurtriers eussent été égale-
ment adroits, 011 ne peut guère se refuser à croire qu'une dou-
zaine de coups environ ont dû être tirés, et que le témoin qui 
affirme en avoir compté ce nombre, est celui qui rapporte le 
plus exact'm^nt la vérité. Le crime s'accomplit entre dix 
heures et demie et onze heures. Ainsi périt un jeune homme 
paisible, inoffeBsif, étranger à toutes les querelles de culte et 
de parti, et à qui nul ne fut jamais en droit d'adresser l'om-
bre d'un reproche. 

Bien n'amène à penser que ce fut lui spécialement que les 
deux bandes de Barbusse et de Lardeloy fussent allées atten-
dre on poursuivre, avec le dessein arrêté de lui donner la 
mort, ni même que les assassins eussent résolu de tuer le 
premier protestant isolé qui passerait à leur portée; mais ils 
virent passer Gros sans l'attendre; c'était un huguenot pur 
sang, un des bons, comme on l'a dit ; le fanatisme parla à ces 
cœurs féroces; le heu, le. temps étaient favorables, l'impunité 
parut assurée; on entra donc en chasse et on tira comme sur 
une pièce de gibier; par une horrible émulation, chacun 
voulut avoir concouru à l'abattre. 

Le cadavre demeura gisant dans la carrière pendant plu-
sieurs heures sans être levé : ceux qui avaient vu commettre 
le crinte, frappés de stupeur, n'eu disaient rien encore. Pres-
que aussitôt après l'attentat, une fusillade s'était engagée en -
les deux partis et se prolongea pendant tout le reste de la jour-
née. Les protestans occupaient, comme on l'a dit, la Lampèze, 
et les catholiques, outre les barricades de la porte d'Alais et 
deux ou trois autres postes peu importa as, étaient surtout 
réunis en niasse au plateau des Moulins, où ils avaient prati-
qué dans le mur de deux enclos un certain nombre de meur-
trières pour tirer à couvert. 

C'était pour prendre part à cette fusillade réglée, ou plutôt 
pour la comim-ncer, que les plus violens et les plus résolus, 
Barbusse Lardeloy et 1 urs camarades étaient, montés au pla-
teau des Moulins, où i's trouvèrent le temps d'assassiner 
Gros avant que plusieurs centaines de tirailleurs fussent ve-
nus pren ire position eu ce lieu. De là à la Lampèze, on s'en-
voya réciproquement, à une distance d'environ 400 mètres, 
un mi Hier de balle., qui heureusement n'atteignirent person-
ne. Enfin, vers le soir, le cadavre fut signalé et transporté 
par les soins de ia police. 

Il ne nous reste plus qu'à retracer rapidement les principa-
les charges que l'iulbrtnaiioti a produites contre chacun des 
accusés... 

qui vont se reproduire Nous supprimons ces détail 

dans le cours des débals. 

On passe à l'audition ck>« témoins. 

M. Drulhon, commissaire de police, chevalier de la 

Légion-d'Honneur : Le 14 avril il apprend que les partis 

sont aux prises. U se rend à ia Lampèze, quartier-général 

des protestans, on le met en joue, immédiatement il ceint 

son écharpe et arrive au poste qui se montre inoflénsif. 

Il cherene à calmer les esprits. De là il se rend à la butte 

du Moului-à-Vent, poste habituel des catholiques, quand 

il y a rencontre et collision entre eux et les protestans. 

A peine est-il aperçu par les sentinelles avancées, qu'il 

reçoit une décharge de quatre ou cinq coups de fusil qui 

n'atteignent personne. De nouveau il se revêt de son 

écharpe et immédiatement le feu cesse. Quelques person-

nes viennent à lui et lui apprennent qu'un homme a été 

tué. Il envoie un de ces hommes avertir M. le procureur 

de la République qui fait répondre qu'étant empêché, il 

charge le commissaire de police d'instruire seul. 11 cons-

t te sur le cadavre plusieurs blessures, et il résulte de son 

appréciation, que la victime n'a pas dû mourir immédiate-
ment, el qu'il y a eu agonie. 

Il constate également que deux pierres ont été lancées 

contre la victime. Il pense que la troisième pierre se trou-
ve là accidentellement. 

M. le président fait placer sous les yeux de MM. les ju-

rés un plan d t la ville de Nîmes, sur lequel on a annoté 

les points importans qui servent à l'instruction du procès, 

et il explique quelle est la position occupée par chacun des 

accusés et le trajet suivi par Jean-Pierre Gros, qui a élé 

tué par cinq coups de feu. Il précise le point où la victime 

a été frappée. Ii résulte de cet examen que les catholi-

ques se trouvaient embusqués au eôleau des Moulins-à-

Vent, à 400 mètres de la Lampèze, poste des protestans, 

et que la victime était en contre-bas de la position occu 

pée par les catholiques,' et qu'elle a été atteinte au mo-

ment où elle cherchait à se réfugier dans une carrière de 
pierres, dite la carrière d'Aimé. 

M. le commissaire de police affirme que Gros n'a pu 

être atteint par des balles perdues, mais par des coups 
volontairement tués sur lui. 

I e feu général de la Lampèze et des Moulins-à-Vent n'a 

commencé que vers une heure. Gros est mort au contraire 
entre onze heures et onze heures et demie. 

M. le commissaire de police donne d'excellens rensei 
gnemens sur l'accusé Démier. 

Urdeloy a la maison centrale, ne s'est pas mal con-
duit ; c'est mi homme léger. . 

Crespy, quoique tils de païens assez mal famés, est ce-

pendant un garçon travailleur, qui s'est bien conduit et 

qui a abandonné sa mère parce qu'elle se conduisait mal 

Il ne connaît pas Imbert. Vidal Iils est un enfant • Vidal 
père e-t un brave homme, aimant un peu le vin. ! 

Les esprits à Nîmes étaient dans une grande irritation 

au momenlde l'événement. U y avait eu quelques rencon-

tres dans lesquelles les catholiques avaient été battus. 

Mais à Nîmes, il suffit qu'un catholique ou un protestant 

reçoive une chiquenaude, ou qu'un chien de catholiq
lle 

morde un chien de protestant pour soulever la popula-

tion et mettre les partis religieux ou politiques en pr,C 
senee. lit avec une exagération passionnée, une rixe i 
Nîmes, prend le» proportions d'un ai sassinat. 

A l'heure qu'il est, les esprits sonl plus calmes en appa-

rent e, mais ij ne faudrait qu'une étincelle pour allumer 
l'incendie. 

M. le commissaire de police explique comment, le \\ 

juin, une députation de protestans, à laquelle s'étaient 

joints quelques catholiques du parti démocratique le plus 

avancé, se ren lirent à ta préfecture pour demander le 

désarmement de la garde nationale catholique. M. le 

préfet n'ayant pas voulu faire droit à cette demande un 

des membres les plus influens de cetle députation cria : 

« Puisqu'on ne veut pas nous rendre raison—aux armes ! 

aux armes ! Et si. nous ne sommes pas les plus forts' 

nous allons appeler les Gardonières, la Vannage ! » (vil-

lages proteslans sur les bords du Gardon et dans la val-
lée de l'Age). 

Cette parole imprudente a ému singulièrement la po-
pulation. 

A Nîmes, rien ne se passe comme ailleurs. Ainsi toute 

l'ancienne garde nationale était composée exclusivement 

de protestans, qui seuls étaient armés ; ainsi une que-

relle politique finît par une querelle religieuse ; une dis-

pute religieuse se termine toujours par une discussion 
politique. 

Le café Gibelin formait la réunion la plus avancée • 

mais elle était composée de citoyens aussi honnêtes que 
recommandables. 

(Cette déposition a été faite avec un esprit de modéra-

tion, de convenance et d'impartialité auquel tout le mon-
de a applaudi.) 

Jean Gros, père de la victime, est allé chercher son frè-

re aux champs pour le faire rentrer, les troubles inquié-

tant leur mère. Jean-Pierre Gros les a laissé- partir seuls. 

Il devait revenir bientôt; c'était neuf heures quand il a 
quitté son frère. Il ne l'a plus revu. 

Simon Gros, âgé de quinze ans, autre frère de la victi-

me, contirme la déposition de son frère Jean. 

François Aimé a quitté la carrière vers dix heures du 

matin. Il n'a vu personne sur la butte des Moulins. 

Pierre Commun. Le 14 juin dernier il a vu passer la 

victime; quelque temps après, il a entendu une détona-

tion, c'était dix heures et demie. La fusillade a commen-

cé plus tard. Dans la journée il a accompagné le com-

missaire de police et a cru reconnaître ce jeune homme 

pour celui qu'il avait vu le matin. 

Tout le jour on a tiré des coups de feu, les balles sif-

flaient dans les arbres. Il s'est retiré du travail. 

Il peut affirmer que d'abord un premier coup a été tiré, 
puis quatre coups après. 

Nicolas Clauzerte, imprimeur (le témoin est très sourd), 

a entendu tirer des coups de fusil. Entre dix et onze heu-

res, il se trouvait sur un coteau en face de celui des Mou-

lins; il vit très distinctement un homme qui tirait un coup 

de fusil; puis onze hommes firent feuen prenant de gran-

des précautions, comme des soldats en tirailleurs. Il les 

vit ensuite recharger leurs armes. Celui qui a tiré le der-

me coup de fusil a pris une grosse pierre qu'il a lancée 

avec force. Quand il a su qu'il y avait un cadavre étendu 

sur le sol, il s'est rendu compte par la direction des armes 

que les coups de feu qu'il avait entendus étaient tirés sur 

le cadavre découvert plus tard. Iln'aconnu personne. 

Armand Machistre, receveur à l'octroi de Nîmes, a vu 

plusieurs personnes sur les hauteurs du coteau des Mou-

lins à vent; il a entendu trois ou quatre explosions, mais 

il n'a reconnu personne. Il y avait quelques fusils de muni-

tion, il affirme qu'il n'y avait que cinq ou six personnes, 

et non douze camme on l'a dit. 

Anne Crouzet, veuve Ponson, ouvrière en soie, a vu 

de très ioin tirer des coups de feu et tomber un homme 

qui fuyait. Quelques coups de fusil se sont fait entendre, 

mais elle n'a connu personne. Elle affirme qu'il n'y a tu 

que cinq coups de tirés. Immédiatement après, la bande 

qui a fait feu s'est repliée . Personne n'est venu sur le 

Moulin à vent rejoindre cette première bande. 

Le premier coup de feu a été précédé de ces mots : 

Qui vive?... Avance! » 

Joseph Faucher, cultivateur, a entendu tirer cinq ou six 

coups de fusil par cinq ou six personnes réunies, et il a 

vu tomber la victime au premier coup de feu. Il n'a re-

connu personne. _ • 

Jean Faucher, cultivateur, étant avec son frère, a en-

tendu tirer un coup de feu. 11 a levé les yeux et a vu tom-

ber un homme. Il y avait quatre, cinq ou six personnes. 

Elles se sont enfuies vers une vigne. Il n'a reconnu per-

sonne; la distance était trop longue. Il y a eu cinq ou six 

coups de feu tirés. 

M. le procureur-général fiit remarquer que le témoin, 

dans sa dé osilion écrite, a parlé de douze personnes. 

Le témoin persiste dans sa déposition écrite. 

Louis Faucher, cultivateur, était avec ses frères. H a 

entendu tirer et a vu tomber un homme. U a aperçu cinq 

ou six hommes. 

M. le président lui fait observer qu'il a parlé, dans sa 

déposition écrite, de huit ou dix personnes. Le témoin 

persiste. 

M. le président : Faites approcher le témoin. 

Le témoin, avec calme : Je maintiens ma déclara-

tion. 

M. le procureur-général menace le témoin des peines 

édictées contre les faux témoins. 

M. le président : Allez! vous n'avez que dix -sept ans. 

M. le président rappelle les trois témoins Faucher et 

leur oppose leurs déclarations écrites: 

Joseph, Louis el Jean Faucher disent qu'on peut se 

tromper, mais qu'ils pensent qu'il n'y avait que cinq ou 

six personnes. 

M. le président : Gendarmes, surveillez les trois té-

moins. Il sera statué ultérieurement si, r leur sort. 

Les défenseurs font remarquer qu'il n'y a que peu de 

différence entre les dires des témoins, et que deux té-

moins n'ont d'abord été entendus que sur mandat de 

comparution.
 ; 

Jean Gdles, cultivateur, a rencontré la victime et l'en-

gagea à ne pas prendre le chemin dans lequel il a été 

lin-. Ce chemin étant plus court, Gros persista à le suivre 

pour aller au quartier de la plu nette. 

Pierre Homs, receveur d'octroi : Dans la journée du 

14 juin il y avait une gtande agitation aux barrières. On 

disait qu'eu ville on fermait les boutiques à dix heures. 

Gros survint;, on le dissuada d'aller à la Plunette, car il 

pouvait y avoir du danger Mais il continua sa marche. 

Déjà des pierres étaient tombées vers le bureau de l'oc-

troi. Quelques instans après plusieurs hommes ar-

més arrivent. Un d'eux dit : 0 Barbusse le chasseur a-t-il 

passé? .» Un de ces individus s'est dirigé préeipitemment 

du côté où Gros s'était dirigé. Les autres restèrent cinq 

minutes avec lui. Quelques fiistans après il entendit plu-

sieurs coups do feu. 

L'accusé Lardeloy reconnaît qu'il était dans cette ban-

de, mais il nie avoir tenu le propos: « Barbusse a-t-il 

passe-? » Il soutient qu'il ne connaissait ni Vidal père, M 

Vidal Iils. Ce n 'i si tpie beaucoup plus lard qu'il est aile 

sur le côteau des Moulins à vents. 
Pierre Homs n'accuse aucun des prévenus; cependant, 

quand il a entendu des coups dit fusil, il dit : « Mon coeur 

se fendit, et je pensai que Gros était mort; mais je n ai 
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ms arrêté mes soupçons sur personne.» 
M. le président fait ressortir les hésitations primitives 

du témoin. 

Pierre Homs explique que , receveur dans un bureau 

d'octroi placé dans un quartier perdu , il a eu peur que 

ses révélations ne le compromissent etqu'il ne lui arrivât 

malheur. Qu'il avait pensé pouvoir ne pas tout déclarer, 

parce qu'il ne pouvait pas donner de renseignenwns Uti-

les sur les auteurs du montre de Jean-Pierre Gros. 

Marie Culvidam, femme* Dumas , laitière, a vu passer 

Gros devant le bureau de la Croix-de-Fer. Cinq ou six 

hommes armés se sont présentés à nous et se sont croi-

sés avec Gros. Gros s'est dirigé vers la ville et la bande 

armée s'est dirigée du même côté à petits pas. Gros devait 

avoir dix minutes d'avance sur la bande. 

L'accusé Lardeloy avoue sa présence à la Croix-de-Fer, 

mais il soutient qu'il n'est monté aux Moulins à vent que 

lorsque les détonations s'étaient fait entendre. 

Le témoin Homs rappelé, prétend que ces hommes 

n'étaient plus là quand les coups de feux avaieirt été en-

tendus. 

Lardeloy avoue avoir vu un homme mettre Gros en 

joue ; l'amorce a brûlé» mais il déclare ne pas pouvoir af-

firmer si Vidal bis était présent. Il ne le connaissait pas 

avant la poursuite, ni de nom, ni de vue.... 

L'audience est levée. M. le président ordonne que les 

trois témoins Faucher seront provisoirement conduits en 

prison. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Vène, conseiller. 

Audience du 27 décembre. 

MARIAGE ENTRE BEAU-FRÈRE ET BELLE-SOEUR SANS DISPENSE. 

FAUX CERTIFICAT DE PUBLICATION DE MARIAGE. — KULL1TË. 

Les faits de ce procès criminel sont assez singu-

liers : 

« Joseph Ferreira, portugais d'origine, mais néan-

moins né en France, veuf eu premièies ne ces de Jeanne-

Marie Marty, désirait contracter un nouveau mariage 

avec Marie-Françoise Marty, sœur consanguine de sa pre-
mière femme. 

» Marie-Françoise Marty était femme de chambre chez 

M" Prouho, notaire à Toulouse. Cet officier pallie fit con-

naître aux futurs époux, l'obligation dans laquelle ils 

étaient, d'obtenir des dispenses d'ail ance a van. la célé-

bration du mariage ; il lit plus, il rédigea le modèle de 

publications et eut le soin d'y insérer une mention rela-

tive aux rapports de parenté existant entre Ferreira et 

Marie-Françoise Marty. Pour donner à cette pièce un cer-

tain caractère d'authentici é, il y apposa l'empreinte du 

sceau de l'étude ; après quoi, il la remit à Ferreira; celui-

ci qui, pour des motifs que l'on ne connaît pas, avait ré-

solu de s'abstenir d'une demande en dispense., suppri-

mant la publication rédigée par M" Prouho, lui en substi-

tua une autre, dans laquelle l'état de viduilé était passé 

sous silence, et à l'exemple de M' Prouho, il timbra cette 

pièce avec le sceau de M* Prouho, que lui procura facile-

ment Marie-Françoise Marty, servante de ce dernier, sa 

future épouse, et à l'insu de son maître. 

» C'est dans cet état que cette pièce fut remise à M. 

Bel, employé de l'état civil, et sur ce modèle, lej publi-

cations furent refaites à Toulouse. 

» De pareilles publications durent être faites à Salva-

gnac, lieu de naissance delà future épouse et de la pre-

mière femme de Ferreira, il n'était pas possible de trom-

per l'officier de l'état civil de cette commune. Les publi-

cations se firent donc sans fraude et certificat authenti-

que en fut dressé par l'adjoint au maire et transmis au fu-

tur époux à Toulouse. 11 supprima encore cette pièce et 

lui substitua un certificat altéré dans sa substance, en ce 

qu'il ne faisait pas connaître la position de Ferreira eu 

tant que veuf de Jeanne-Marie Marty et revêtu de la si-

guature contrefaite du sieur Druilhe, adjoint au maire de 
Salvagnac. 

» C'est encore dans cet état que ce faux certificat fut 

remis au sieur Bel, à l'état civil de Toulouse L'acte de 

mariage fut dressé à Toulouse sur le vu de ces pièces, 

et la fraude consommée le 28 juillet 1848. 

» Le lendemain Françoise Marty partait avec sa maî-

tresse pour Négrepelisse, tandis que Ferreira de son côté 

demeurait à Toulouse, pour s'occuper des préparatifs du 

ménage religieux. Cette cérémonie n'( u pas lieu cepen-

dant, à raison de la résistance du curé de la paroisse, qui 

Connaissait la position des futurs époux. Quelque temps 

après M. le procureur de la République de Toulouse, 

instruit du vsce qui entachait le mariage civil, en faisait 

prononcer la nullité par le Tribunal de son lessort. » 

C'est à raison de ces faits que Joseph Ferreira et Fran-
çoise Marty comparaissent devant le jury. 

i
 Ferreira sourit presque continuellement comme s'il 

n avait pas conscience de l'action qu'il a commise et de 
la gravité que lui donne la loi pénale. 

Plus réservée, sinon plus inquiéta , Françoise Marty 

cache son visage sous une longue mantille. Françoise 
n'est âgée que de vingt ans; elle est très jolie. 

M. Cassas occupe le siège du ministère public. 

Les accusés sont défendus par M" Hameau et Armen-
gaud. 

On procède à l'audition des témoins. 

Femme Jeanne-Marie Foumalès, mère de Françoise 
Marty, dépose : 

Lorsqu'il fut question de marier Ferreira avec Marie-

Françoise Marty, ma fille, j'en pariai à M. le curé de 

Salvagnac, qui m'avertit qu'il fallait deux dispenses, 

1 une pour l'église et l'autre pour la commune, parce que 

ledit Ferreira était veuf de Marie-Jeanne Marty, sœur 

consanguine de ma fille. Je lis part de cela à Ferreira, 

qui me répondit que cela le regardait particulièrement ; 

M'i U avait tout ce qu'il fallait pour cela, que nous n'au-
rions à faire et rien à dépenser. 

, Lorsque les publications Turent faites, Ferreira nous 

écrivit une lettre dans laquelle il nous disait de nous ren-

dre à Toulouse et de porter les papiers de Salvagnac; 

4
U
 à cause de la parenté il fallait faire une enquête, et 

que nous avions besoin d'y être. Nous nous y rendîmes 

mon mari et moi. Je parlai de nouveau de ia dispense, 

mats Ferreira me répondit qu'il avait tout arrangé, et 

g
 l

i
u
 ?

B
 'es marierait sans dttticulié ; qu'il y avait bien a 

écrire à l'archevêque d'Alby pour une dispense, mais que 

Çela ne regardait que le mariage à l'église, lequel auiait 

ueu après la réponse, qui ne pouvait pas tarder. 

Nous allâmes donc à la commune uu vendredi vers les 

quatre heures du soir ; j'avais encore quelque doute sur la 

essité
 lje

 '
;i
 dispense à cause de la parenté des deux 

maimes, et je-me pro ois d'en parler si ton me faisait des 

questions à cet égard. Nou3 restâmes assez longtemps 

pus la commuue pendant que Ferreira était monté dans 

'es appartenions ; il descendit enfin et dit que quelqu'un 
u

e Salvagnac avait écrit pour dénoncer la parenté ; vous 

^oyez bien, lui dis-je, que la parenté est un ebsiacle. — 

f
l
»

 n
 empêehra rien, répondit-il, les papiers sont en rè 

file. Ou ne s'arrêtera pas a cettre lettre. 11 ajouta que si 
1
 on parlait de parenté, il fallait répondre qu'il n'en exis 

jau pas; je répondis que, si l'on m'en faisait ia demande 

J° répondrais la vérité; sur cela, nous montâmes, et per 

sonne ne nous parla de cette parenté. C'est pourquoi je ne 

dis rien ; le mariage se fit sans aucune difficulté. Nous n'a-

vons plus la lettre que nous écrivit Ferreira pour nous fai-

re venir à Toulouse ; elle a été perdue ou égarée. 

On entend ensuite plusieurs témoins de Salvagnac, qui 

viennent déclarer que le certificat des publications de ma-

riage argué de faux, n'est pas l'œuvre de M. le maire de 
cette commune ou de son adjoint. 

Jean-Joseph Bel, chef du bureau de l'état civil à la 

mairie de Toulouse, dépose : Les pièces relatives au ma-

riage me furent apportées par Ferreira; jour fut pris pour 

la célébration : la veille ou l'avant-veille de ce jour, je 

reçus une lettre anonyme signée Vincent, par laquelle on 

me prévenait que les futurs époux étaient beaux-frères, 

et n'avaient point obtenu de dispenses. J'interpellai 1 e 
futur qui nia le fait de la parenté. 

J'en référai du reste à M. Fabre, adjoint, qui prit c . in-

naissance des pièces et qui crut ne devoir pas s'arrêter à 
cet anonyme. 

Le mariage fut célébré en présence du père et de la 

mère de la tille ; la mère m'avait confirmé à son tour qu'il 

n'existait pas de parenté entre les futurs époux. 

Un autre avis secret révéla à M. le procureur de la 

République le vice de ce mariage. Voilà comment cette 
affure s'engagea. 

J'ajoute que je suis allé, postérieurement au mariage 

chez M" Prouho, aux renseignemens, et que le fils de ce 

notaire m'a dit qu'au moment de passer le contrat la lille 

étant mineure, on avait suspendu pour avoir la présence 

de ses père et mère ; que provisoirement on dressa dans 

l'étude de M* Prouho la promesse de mariage qui me 

fut représentée par M" Prouho, qui me dit : « Voilà la pu-

blication que je vous destinais, si la future fût revenue 

pour passer le contrat et retirer la publication. » 

Cette publication mentionnait la viduité du futur avec 
la sœur de la future. 

Du reste, MM. Prouho fils et père me dirent avoir pré-

venu les futurs époux de i'indispensab'e nécessité d'avoir 

une dispense, que même il leur avait fait espérer qu'avec 

un certificat d'indigent ils l'obtiendraient gratuitement. 

M. Prouho, sans avoir vu la publication déposée à la 

mairie et revêtue du sceau de son étude, me dit qu'elle 

n'émanait pas de l'étude et que sa servante devait sans 

doute avoir elle-même apposé le sceau sur une fausse pu-
blication faite ailleurs. 

J'ai à regretter d'avoir passé légèrement sur l'examen 

du certificat de publication présenté par le futur comme 

émané du maire de Salvagnac; car j'eusse aperçu l'ab-
sence du sceau de celte mairie. 

Le sceau à sec apposé sur la publication censée venir 

de l'étude de M' Prouho, dût contiibuer à me faire illu-

sion relativement au sceau qui aurait dû se trouver sur la 

publication venue de la mairie de Salvagnac. 

Ferreira interpellé répond en riant que les faits rap-

portés par les témoins sont vrais et qu'il a fait faire par 

une main étrangère le certificat incriminé moyennant une 
rétribution de 1 franc 50 centimes. 

M. le président, avec sévérité : Accusé, lenez-vous 

plus décemment. Les faits sur lesquels vous avez à vous 

expliquer sont très sérieux, et vous devez à la justice 
plus de respect. 

Ferreira : Je sais bien que j'ai fait une bêtise; mais 

que voulez-vous? Je ne croyais pas me compromettre. 

Françoise Marty répond à son tour qu'elle s'en est en-

tièrement rapportée à Ferreira du soin de faire les choses 

en règle, et qu'elle a cru, en se manant, que tout a<ait 

été régularisé; elle répudie toute participation aux actes 

criminels imputés à Ferreira, et se défend d'avoir pro-

curé le timbre sec de l'étude de M e Prouho. 

M. l'avocat-géuéral Cassas prend la parole en requé-

rant contre les deux accusés une déclaration de culpabi-
lité. 

Dans l'intérêt de Ferreira, M e Rumeau fait valoir ses 

bons antécédens, l'absence de toute criminalité intention-

nelle e' les caractères constitutifs du faux. A propos des 

conditions ou des formalités à remplir pour obtenir les 

dispenses de parenté, soit de la part de l'autorité civile, 

soit de la part de l'autorité religieuse, il donne lecture 

d'une consultation de l'eu Ronxiule, l'un des jurisconsul-

tes les plus éminens du midi, et d'une circulaire du der-

ier ministre de la justice. 

M" Armengaud jeune, avocat qui débutait dans cette 

ffaire, présente en termes choisis et pleins de conve-

nance, la défense de Françoise Marty. 

Sa cliente esl acquittée. Quant à Ferreira, déclaré cou-

pable de complicité de faux en écriture publique, il est 

condamné par la Cour à deux années de prison. 

Les jurés ont immédiatement offert de signer une de-
mande en commutation de peine. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Justin de Lacour, conseiller. 

Troisième session de 1848. 

MEURTRE COMMIS PAR UN MARI SUR SA FEMME. 

L'accusé esl un homme âgé de 55 ans ; il exerçait la 

profession de palron-pêcheur, et ses ontécédens ont été 

jusqu'à ce jour à l'abri de tout reproche. C'est oans un 

moment dé fureur qu'il a porté à sa malheureuse femme 

un coup de stylet qui lui a donné la mort. À-t-il eu l'in-

tention de donner la mort? Telle est la question que le jury 

avait à résoudre, et qu'il a résolue contre l'accusé. 

Voici comment l'accusation expose les faits de cette 
cause : 

Ange Figarella, demeurant à Erbelonga, hameau de 

la commune .de Brando, avait épousé depuis neuf mois, 

l'âge de cinquante-cinq ans, une femme sexagénaire, la 

nommée Lydie Paoletti. L'intérêt avait fait ce mariage ; 

la femme Paoletti avait amassé, dans ton métier de blan-

chisseuse, une certaine somme en numéraire, et Figa-

rella s'était sans doule imaginé que devenir le propriétai-

re de cette petite fortune, c'était s'assurer le bonheur pour 

ses vieux jours. H avait mal calculé, et les illusions qu'il 

s'était formées ne devaient pas tarder à s'évanouir devant 

la triste rénliié. La femme Figarelln était d'une humeur 

inquiète, querelleuse ; riche à elle seule de toutes les fai-

bles ressources du ménage, elle entendait peut-ôlre com-

mander à son mari pauvre, et des scènes la lieuses et as-

t-ez fréquentes témoignèrent bieutôt de la désunion qui 

existait entre les deux époux. Bien cependaut ne pouvait 

faire présager le déplorable dénouement auquel elles de-

vaient aboutir. 

» Le 30 du mois de juin dernier, dans la matinée, une 

nouvelle discussion s'était engagée entre Figarella et sa 

femme sous le prétexte le plus frivole ; pour éviter d'en 

venir à des voies de fait il quitta la maison. Un quart-

d'beure après il voulut rentrer, mais la porte de la cham-

bre était fermée. Convaincu cependant que sa femme n'é-

tait pus sortie, l'accusé se mit à frapper avec violence ; 

André Paoletti, son beau -frère, accourut, et la femme 

Figarella, qui était en effet dans la maison, consentit en-

fin à ouvrir. L'accusé, exaspéré de ce qu'il considérait 

comme une nouvelle et grave injure, voulut aussitôt se 

jetter sur sa femme pour la frapper avec le bâton qu'il 

tenait à la main : André Paoletti réussit à le désarmer ; 

Figarella ouvre alors le tiroir d'une table qui se trouvait 

dans sa chambre, y prend uu vieux slilet qu'il y avait 

lui-même placé, et se précipitant sur sa femme, lui porte 

un coup de* ce même stylet à la partie gauche de la poi-

trine. Atteinte au cœur, la malheureuse femme Figarella 

s'affaisse et tombe sur une chaise ; peu d'instans après 
elle rendait le dernier soupir. 

« L'accusé, effrayé lui-même du crime affreux qu'il 

vient de commettre, et comme frappé de stupeur, ne 

songe pas à se livrer à la fuite, et il est bientôt arrêté; 

interrogé par le magistrat instruc eur, il n'a pu nier que 

sa femme eût été blessée avec le stylet qu'il tenait à la 

main, et qu'il aurait pri«, s'il fallait l'en croire, pour cou-

per du pain; mais il a prétendu que dans une fuite qui 

se serait engagée entre lui et sa femme, cette dernière 

se serait jetée elle-mime sur l'arme meurtrière et se se-

rait blessée mortellement. Ce système inqualifiable n'a 

pas besoin d'être discuté; il est démenti d'ailleurs, par les 

déclarations émanées de l'accusé lui-même au.moment où 

il ,venait de frapper sa femme, par les dépositions des té-

moins dignes de foi qui assistaient à ce drame lugubre, 

et enfin par la nature même de la blessure qui ne peut 

être que le résultat d'un coup porté volontairement et 

malheu-emenl trop bien dirigé. 

Aux débats l'accusé a renouvelé ses aveux, en expri-

mant les regrets qu'il éprouvait d'avoirdonnô la mort à 

sa femme. Il a prétendu qu'il n'avait voulu que la blesser 

légèrement, mais que dans la lutie qui s'était engagée 

avec elle, la lame du poignard avait pénétré plus avant 
et atteint le cœur. 

Ce système de défense a été développé par M* Giorda-

ni, qui a demandé que la question subsidiaire de blessure 

ayant occasionné la mort tans intention de la donner fût 

posée au jury. Mais la Cour n'a pas fait droit à ses con-

clusions. Le défenseur a alors demandé la position delà 

question de provocation, que M. le président élait obligé 

de poser du moment que l'accusé invoquait cette excuse 
lé ( a e. 

L'accusation a été soutenue par M. Casablanca, substi-
tut de M. le procureur-général. 

Le juiy ayant répondu affirmativement à la question 

du culpabilité, et négativement à celle de provocation, la 

Cour a condamné Ange Figarella à douze années de tra-
vaux forcés. 

MEURTRE ET TENTATIVE DE MEURTRE. 

Un vol d'olives ayant été commis dans la commune de 

Lumio, au préjudice de la famille Giudicelli, cette derniè-

re porta plainte contre le nommé Félix Duleri, contre le-

quel des poursuites furent commencées. Irrité de cette 

grave inculpation, Félix Duteri se trouvant un jour de di-

manche sur la place de l'Eglise, s'oublia au point de frap-

per la demoiselle Virginie Giudicelli, qui se rendait à la 

messe. Morelti don Anioine, oncle de la demoiselle Giu-

dicelli, prit fait et cause pour sa nièce. Félix Duteri sortit 

alors de sa poche un pistolet qu'il tenta de décharger sur 

Moretti; il en fut heureusement empêché par des gens de 

bien qui s'interposèrent et les obligèrent à une réconcilia-

tion générale. Pour fêter cette réconciliation, on se réunit 

le soir dans le cabaret du no.mmé Padovani, où l'on se li-

vra à de copieuses libations jusqu'à une heure assez 
avancée. 

Vers les neuf heures environ, le cabaretier crut devoir 

engager les buveurs à se retirer, mais ceux-ci, loin d'ad-

hérer à cette injonction, s'obstinèrent à demander enco-

re du vin; le cabaretier s'y rit fusa de plus fort. Une lutte 

s'engagea alors entre lui et Félix Duteri, les bouteilles et 

les verres volent en éclats; les voisins s'empressent d'ac-

courir et les versions les plus contraires circulent aussitôt 
dans le village. 

Un jeune homme appelé Gardoid, mal renseigné sans 

doute sur les motifs de cette dispute et du bruit que l'on 

entendait, s'empresse d'aller prévenir le fils et le gendre 

de Moretti San-Antoine que ce dernier vient d'être tué 

par Félix Duteri, qui, à la faveur de la paix conclue, l'au-

rait attiré dans un guet-apens. A cette nouvelle, Moretli-

Antoine et Pierre-Paul Marchelti, le premier fils et le se-

cond gendre de Moretii San-Antoine, s'arment chacun 

d'un fusil, conrent vers le lieu de la rixe, et, à peine ar-

rivés près de la porte du cabaret, ils déchargent leurs ar-

mes sur le groupe, au milieu duquel se trouvait Félix 

Duleri. Les deux coups, tirés précipitamment et eu quel-

que sorte au hasard, atteignirent Emanuel Duteri, frère 

de Félix, et Roche Anfriani, qui se trouvait à côté de lui. 

Malheureusement Roche Anfriani, étranger à cette dispu-

te, succomba peu d'in§tans après. Quant à Emanuel Du-

teri, quoique grièvemeut blessé, il a survécu, par le plus 
grand des hasards, au coup qu'il a reçu. 

Antoine Moretti et Pierre-Paul Marehetti, arrêtés aus-

sitôt, ne songèrent pas à nier leur culpabilité, ils cher-

chèrent seulement à excuser leur crime par la fausse nou-

velle que leur avait apportée le témoin Gardoni, de la mort 

de don Antoine Moretti, leur père et beau-père, que l'on 

disait avoir été tué par Félix Duteri. Tel est aussi le sys-
tème qu ils ont soulenu aux débats. 

M" Giordani, et après lui M' Caraffa, ont fait de géné-

reux efforts pour faire'admettre eu faveur de leurs cliens 

l'excuse de la provocation violente. Ils ont représenté ces 

deu\ j unes gens dont les antécédens sont irréprocha-

bles, cmime des victimes de l'amour filial. Si don An-

toine Moretti avait été tué par Félix Duteri, hésiterait-on 

à reconnaître que les accusés n'auraient agi qu'à la suite 

d'une provocation violente? Non sans doute; pourquoi 

donc le jury doit-il repousser cette excuse, lorsqu'il est 

constant que les accusés n'ont agi que sous l'empire de 

l'exaspération profonde que la fausse nouvelle de la mort 

de leur père avait excitée en eux. Ce système, développé 

avec talent, a été combattu avec force par M. Casabianca, 
substitut de M. le procureur-général. 

Après le résumé de M. le président, les jurés sont en-

trés dans la salle de leurs délibérations. Ils en sont sor-

tis bientôt avec un verdict afnrmatif sur la question de 

culpabilité, et négatif sur celle de provocation. Ils ont 

admis eu faveur des accusés des circonstances atté-
nuantes. 

La Cour a condamné Antoine Moretti et Pierre-Paul 

Marchetii à la peine de douze années de travaux forcés. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Duliége, conseilla à la 

Cour d'appel de Bourges. 

Session de décembre 1848. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. — DEUX ACCUSES. 

Parmi les sinistres commerciaux dont la Révolution de 

Février a été la cause ou le prétexte dans le département 

de l'Indre, se place au premier rang la chute des deux 

maisons rie banque tenues par les frères Bourdesol-Pra-» 

det, à Châteauroux. Un passif d'un million et demi envi-

ron, qu'aucune per.e notable ne venait expliquer et jus-

tifier, ne pouvait manquer d'appeler les investjgalions de 

la justice sur les causes de deux faillites si considéra-

bles. Le résultat de l'information judiciaire a été d'attirer 

sur la tête de Bourdesol-Pradel jeune une condamnation 

à dix-huit mois d'emprisonnement pour banqueroute 

simple, et de faire renvoyer son frère aîné el Aune Ap-

paire, sa concubine, devant le jury, sous l'accusation de 

banqueroute frauduleuse et de complicité du crime. 

Voici les faits qui résultent de l'acte d'accusation : 

Georges Bourdesol-Pradet aîné, banquier à Château-

>oux, jouissait sur celte place d'un crédit qui neiexpR-

que cependant ni par sa probité, ni par son habileté <n 

affaires ; l'irrégularité de sa.vie intime semblait aussi de-

voir inspirer de la défiance. Toiisries habitans de la ville 

savaient, en effet, que, marié et père de famille, il entre-

tenait dans une maison qui lui appartenait une femme 

dont il élevait les trois enfans. Néanmoins, rien n'avait 

alarmé la confiance que l'on avait dans son crédit, lors-

que, dans le courant du mois de mars dernier, Bourdesol 

partit, accompagné de sa concubine. Il se rendit d'abord 

à Parts, puis à Bruxelles. Un de ses fils resta pendant 

quelques jours à la tête de la maison, sans qu'aucune 

crainte vînt troubler les nombreux créanciers ; mais, le 

23 mars il partit lui-même : ce fut le signal de la faillite, 

qui fut déclarée le lendemain par jugement du Tribunal 

de commerce. Des notes en forme de bilan laissées par 

Bourdesol à un homme d'affaires, et l'examen ultérieur 

des livres de la maison, ont révélé un passif de près 

d'un million, en présence d'un actif qui ne suffira sans 

doute pas à couvrir la moitié de cette énorme dette. 

La ruine de Bourdesol remonte à de longues années. 

Avont 1825, la comptabilité est tenue avec si peu d'or-

dre, que tout moyen régulier de contrôle a manqué aux 

syndics sur les opérations de la maison de banque ; ce 

n'est qu'en 1825 que se sont trouvées dans ses papiers les 

bases d'une comptabilité qui a permis de fixer avec quel-

que certitude la position de Bourdesol. Dès cette éqoque 

aussi on voit surgir dans les écritures une première dissi-

mulation remarquable : dans l'inventaire de 1825, un seul 

chiffre, dont les élémens ne sont nulle part, que rien ne 

justifie, enfle Y avoir de 100,000 francs. 

En 1829, l'inventaire du 31 décembre présente une au-

tre exagération de 200,000 francs ; le chiffre du por-

tefeuille se trouve ainsi porté à 435,000 francs, tandis que 

son chiffre réel est de 135,000 francs. En décembre 1830, 

il n'a point été fait d'inventaire et les opérations du itois 

de janvier 1831 n'ont aucune trace sur les livres. A par-

tir de cette époque, une autre manœuvre se produit dans 

les écritures. Le portefeuille, jusqu'alors exagéré d'une 

somme de 300,000 francs au-dessus de la réalité, des-

cend à 120,000 francs ; mais en revanche, le chiffre des 

propriétés jusqu'alors resté dans le vrai, augmente sensi-

blement. Ce double mensonge aux articles portefeuille et 

propriétés se continue ainsi jusqu'en 1843. Alors, forcé 

d'aeduser des pertes, on réduit d'un trait de plume la va-

leur des propriétés, qui descendent de 500,000 francs à 

300,000 francs, sans qu'aucune aliénation réponde à cette 

réduction subite. Un tableau, dressé par les soins des 

syndics et qui est joint aux pièces, présente les variations 

les [dus bizarres dans les chiffres illusoires que Bourde-
sol entassait ainsi dans ses inventaires. 

Encore bien que toutes ces circonslanc-es n 'avaient 

point un rapport direct à l'accusation de banqueroute 

frauduleuse, il était utile de les faire connaître pour faire 

apprécier la moralité d'un commerçant qui, depuis plus 

de vingt ans, n'a pas craint de tromper la confiance des 

créanciers qui venaient avec bonne foi lui apporter leur 
argent. 

Bourdesol s'est placé dans un des cas de banqueroute 

frauduleuse en détournant une partie de son actif. Il ne 

peut y avoir sur ce point aucune incertitude. L'informa-

tion apporte une preuve matérielle. Lorsqu'après avoir 

obtenu l'extradition, on se présenta au domicile que Bour-

desol habitait à Bruxelles avec sa concubine, on a saisi 

en sa possession une somme d'environ 7,000 francs, ca-

chée dans les meubles et dans une ceinture qu'il portait 

sur lui, on trouva aussi des meubles et de l'argenterie, 

qui furent reconnus pour provenir de sa maison de Châ-

teauroux. Enfin, on constata qu'il avait vendu dans les 

jours précédons, des montres, des chaînes d'or et des bi-

joux. Le prévenu ne pouvait méconnaître avoir emporté 

tous ces objets et toutes ces valeurs en quittant la Fran-

ce. Il a allégué pour excuse que l'argent a été gagné au 

jeu, au cercle du théâtre à Châteauroux, et que l'argenterie 

et les autres objets avaient été payés des sommes prove-
nant de la même source. 

Cette explication, que rien n'établit, ne saurait nulle-

ment !e justifier, et l'argent ainsi que les autres objets 

n'en étaient pas moins le gage de ses créanciers. 

Quant à Aune Appaire, elle n'ignorait pas la position de 

Bourdesol, et cependant dans les jours qui out précédé 

sa fuite, elle a recèle des meubles nombreux et divers 

objets qui provenaient de la maison de banque, et qui, de 
chez elle ont été expédiés en Belgique. 

En conséquence, sont accusés : 

1° Bourdesol, d'avoir dans le courant de 1848, commis 

le crime de banqueroute frauduleuse, en détournant, alors 

qu'il était commerçant failli, une partie de son aedf au 

préjudice de ses créanciers et en fraude de leurs droits; 

2° Aune Appaire, de s'être rendue complice de la ban-

queroute de Bourdesol, soit en l'aidant et assistant dans 

les faits qui ont préparé, facilité ou consommé le détour-

nement, soit en recéiaut tout ou partie des objets volés, 
le tout avec connaissance de cause. 

Après la lecture "de l'acte d'accusation, M. le président 

interroge les accusés, et dans une série de questions pres-

santes, fait ressortir les charges nombreuses qui s'élè-

vent contre eux. Vainement bourdesol cherche une ex-

cuse à sa conduite, dans ce fait qu'il aurait chargé ses trois 

fils de la gestion de sa mdson de banque et qu'il serait 

resté étranger à la direction de cet établissement, sur-

tout dans les dernières années, M. le président lui rap-

pelle au contraire que chaque jour il arrêtait la caisse, 

que chaque année lui-même faisait un inventaire, et qu'au-

cune opération de quelque importance ne se traitait sans 

son concours. Quant à Anne Appaire, elle se borne à dire 

qu'elle ne jouait auprès de Bourdesol que le rôle de fem-

me de confiance, et que c'est sans fraude et sans intention 

de nuire aux créanciers de la faillite, qu'elle a pu partici-

per matériellement au détournement d'objets qu'elle con-

sidérait comme étant sa propriété, attendu qu'elle les 
avait reçus en don de Bourdesol. 

Ce système des accusés a été énergiquement combattu 

par M. de Vasson, procureur de la République qui, s'ar-

mam des dépositions précises d'un grand nombre de té-

moins, a démontré la fraude présidant depuis longues an-

nées à la tenue de la maison de banque, et devant abou-

tir à un jour donné à l'ému me banqueroute, dont la ré-

pression est l'objet de l'accusation actuelle. Il a ensuite 

signalé le dérèglement de conduite de Bourdesol, comme 

a^yant contrwué puissamment à ce résultat, dont il a aussi 

accusé Anne Appaire d'être la cause, eu entraînant Bour-

desol sur la pente funeste qui le conduisait à sa ruine, 

puis en lui facilitant les* moyens de frustrer ses créan-
ciers lors de son départ de Châteauroux 

M
e
 Prothade Martinet, défenseur des accusés, a fait les 

plus grands efforts pour détourner de la tète de ses cliens 

les sévérités de la justice. 11 a montré quel était le peu 

d'importance des objets détournés (7,000 fr.), eu égard 

à la fortune de Bourd/sol, et combien mince était l'inté-

rêt des créanciers à s'acharner à la poursuite d un vieil-

lard et d'une femme plus digue de pitié que de colère. 

Mais quelqu'habile qu'ail été sa plaidoirie, elle n'a pu 

disculper entièrement Rourdesol aux yeux du jury. 

Après un résumé complot et lucide de M. le président, 

les jurés sont entrés en dédb 'ration et ont rapporté bien-

tôt après un verdict d'ac pntlement eu faveur d'Amie Ap-
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paire,.etde culpabilité contre Bourdesol, avec, circonstan-

ces atténuantes. En conséquence, il a été condamné à 

cinq ans de réclusion,. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. Maillard, doyen des présidens de section. 

fucliences des l" et 22 décembre. — Approbation 

du chef du Pouvoir exécutif du 18. 

TRAVAUX COMMUNAUX. —EXPERTISES. — FORMES DE PROCÉDER. 

Lorsqu'il existe des contestations relatives à l'inexécu-

tion ou à la mauvaise exécution de travaux communaux, 

et que le conseil de prélecture juge nécessaire d'ordon-

ner une expertise, bien qu'aucune loi n'ait dans ce cas 

ordonné une expertise, cependant le conseil de préfecture 

ne peut s'écarter des règles tracées par le Code de procé-

dure civile; en conséquence, les partes doivent être mi-

ses en demeure de nommer leurs experts, el, en cas de 

refus ou de négligence, l'expert choisi d'office doit, avant 

de procéder aux opérations à lui confiées, prêter ser-
ment. 

Ainsi jugé à la requête du sieur Oudet, architecte à Bar-

Îe-Duc, par annulation d'un arrêté du conseil de préfec-

ture de la Meuse qui le condamnait à payer les trois 

quarts des frais de consolidation de l'église de Noyers, 

et a mis à la charge de l'entrepreneur des travaux l'au-

tre quart desdits frais; ledit arrêté intervenu après une 

expertise ordonnée par le conseil de préfecture et con-

fiée d'oflice au sieur Crillot, architecte, qui a procédé 

aux opérations à lui confiées sans prestation de ser-
ment. 

M. Aubernon, auditeur, rapporteur; M. Cornu let, 

maître dos requêtes, commissaire du Gouvernement ; M' 
Ledien, avocat. 

REGLEMENT n'iiAU. — DEMANDE EN RECTIFICATION. — REFUS 

MINISTERIEL, —AUTORITÉ DE CHOSE JUGÉE JUDICIAIREMENT. 

— REJET. 

Lorsqu'un acte souverain a réglé le régime des eaux 

d'une usine, et que la rectification de ce règlement d'eau 

est demandée, en se fondant sur une sentence arbitrale 

qu'on prétend juger qu'elle doit être le point d'eau entre 

deux usiises, le refus du ministre de faire procéder à un 

nouveau règlement esl un acte de pure administration qui 

ne peut être attaqué par la voie contenlieuse. 

L'acte souverain qui règle le régime des eaux d'une u-

sine ne peut être attaqué par la voie contentieuse que 

dans le cas où les formalités requises n'auraient pas été 

remplies ; mais ces réglemens ne font pas obstacle à ce 

que les intéressés se pourvoient, devant, les Tribunaux 

eompétens pour y faire statuer sur les droits privés qu'ils 

soutiennent ieur appartenir. 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi formé par le sieur Yil'c-

neuve, (dateur et propriétaire d'une usine sise à Eloury-

sur-Audelle, et dans lequel cet usinier demandait l'annu-

lation : 1° D'une décision ministérielle du 14 mars 1845, 

qui refuse de faire procéder à la révision d'une ordonnan-

ce royale du 21 mai 1837; 2° de ladite ordonnance do 

1837, laquelle serait contraire à une sentence arbitrale 

du 16 août 1833. Subsidiairenient, h; sieur Villeneuve de-

mandait à ce qu'il fût déclaré que nonobstant les actes 

administratifs intervenus, il pouvait faire valoir les droits 

qu'il lient de ia sentence précitée devant les tribunaux de 

l'ordre judiciaire. Cette dernière partie de la requête du 

sieur Villeneuve a été admise, mais cette réserve était de 

droit; car les actes de règlement d'eau étant toujours 

rendus sous la réserve des droits des tiers, contiennent 

implicitement la réserve des droits du propriétaire de 

l'usine contre les tiers si ceux-ci ont, malgré les obliga-

tions civiles à eux imposées, empêché l'usmier d'obtenir 

un règlement d'eau aussi avantageux que celui auquel i! 

pouvait avoir droit. Aussi l'adoption de cette dernière 

partie de la requête n'a-l-elle pas empêché le demandeur 

d'être condamné aux dépens. 

M. Aubernon, auditeur-rapporteur ; M. Cornudet, maî-

Ire des requêtes, commissaire du Gouvernement. Plat-

dans, M" Marcadé pour le demandeur ; M" Huet pour ie 

défendeur. 

mR.ONIQ.lTE 

PARIS, 1" JANVIER. 

Le Président de la République, 

Sur la proposition du ministre de l'intérieur, 

Le conseil des ministres entendu, 

Arrête : 

Art. l ,r . M. Léon Masson, ancien sons-préfet, est 

nommé préfet du département delà Somme, en rempla-

cement de M. Tonnet, appelé à d'autres fonctions; 

M. Ernest Leroy, ancien préfet, est nommé préfet du 

département de la Seinc-lnférisure, en remplacement de 

M. Dussard, appelé à d'autres fonctions. 

M. Gauja, préfet d'Indre-et-Loire, est nommé préfet 

du département delà Loire-Inférieure, en remplacement 

de M. Rampai, dont la démission est acceptée; 

M. de Sivry, ancien député, est nommé préfet du dépar-

tement d'Indre-et-Loire, en rem p lacement de M. deGuuja. 

M. Randoin, ancien sous-préfet, est nommé préfet du 

département de l'Oise, en remplacement de M. Cuzon. 

M. de Pressac, ancien sous-préfet, est nommé préfet du 

département de Lot-et-Garonne, eu remplacement de M. 

Cère. 
M. West, secrétaire-général de la préfecture du Haut-

Rhin, est nommé préfet du même département en rem-

placement de M. Favvtier. 

M. Brun, ancien préfet, est nommé préfet du départe-

ment de la Meurlhe, en remplacement de M. Lorentz. 

M. Meunier, ancien préfet) est nommé préfet du dépar-

tement du Cher, en remplacement de M. Planet. 

M. Planet est nommé préfet du département de la Cor-

rèze, en remplacement de M. Coppens, appelé à d'autres 

fonctions. 

M. Dugué, ancien sous-préfet, est nommé préfet du 

département de l'Aude, en remplacement de M. Vergers, 

dont la démission est acceptée. 

M. Boselli, aneitui sous-préfet, ancien directeur des af-

faires civiles à Alger, esl nommé préfet du département 

de la Marne, en remplacement de M. Caylus, dont la 

démission est acceptée. 

M. Bonnin, sous-préfet de Fontenay, est nommé pré-

fet de la Vendée, en remplacement de M. Cazavan, ap-

pelé à d'autres fonctions. 

M. Petit de Lafbsse, ancien préfet, est nommé préfet 

du département de la Nièvre, eu remplacement de M. 

Rulz, dont la démission est acceptée. 

Art. 2. Le ministre de l'intérieur est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

Fait à l'Elysée-National, le 31 décembre 1848. 

L.-N. BONAPARTE. 

Le ministre de l'intérieur, 

LÉON FAUCHER. 

convenez-vous ? 
Le prévenu: Mon Dieulmon Dieu ! que c est tannant!., 

mais j 'ai déjà dit cent fois que non... Le commissaire de 

police me l'a demandé, je lui ai répondu non; le juge 

d'instruction me l'a redemandé, je lui ai répondu non; 

vous me le redemandez encore, que diable voulez-vous 

que je vous réponde? Je ne vas pas vous dire oui , bien 

sûr. , . 
M. leprésident : Nous allons entendre la femme Gm-

bour. 
La femme Guibour: Nous allons voir si vous me direz 

aussi que non, à moi ; être immonde ! 
AL le président : Parlez au Tribunal, et surtout modé-

rez vos expressions. 
La femme Guibour : Non, mais c'est qu'on se mange 

les sens quand on voit un effronté pareil ! Figurez-vous 

que je suis blanc hisseuse, ce qui fail que j'étais en train 

d'arranger le linge de mes pratiques pour le reporter le 

lendemain malin. Cet individu entre chez moi, et sans 

même me dire ni bonjour, ni bonsoir, se secoue comme 

un caniche qui sort de l'eau, et s'asseoil sur une chaise 

en s'écriant : En v'ià un gueux de temps !... (Se tournant 

vers le prévenu) C'est toi qu'est un gueux, enleiids-tu ? 

M. leprésident: Encore une fois, ne pariez donc pas 

au prévenu. 
La femme Guibour : Le fait est que ça tombait dru... 

Aussi, moi, j'étais toute chose de voir ce pauvre homme 

trempé comme une lessive, et je lui demande d'il veut 

prendre quelque chose. « Mais oui, qu'il me dit, j'accep-

terais bien un verre ou deux de vin. » Je vas lui cher-

cher une bouteille, un verre ; je mets tout ça devant lui, 

et en trois lampées il vide la bouteille. Ça 

donner des soupçons ; mais il toussait, 

La réception de la magistrature a' fourni, hier., à M. 

e présidait du conseil, ministre de la justice, l'occasion 

de manifester les idées qui doivent dominer son adminis-

tration. Il entend mettre la magistrature en dehors de la 

politique, et par ses choix fortifier, s'il se peut, le culte du 

droit el le respect do la légalité. 

Ces sentimens ont provoqué une adhésion générale, et 

le ministre, après les avoir exprimés, a vivement remer-

cié les magistrats qui l'entouraient; il a particulièrement 

rappelé à la Cour de cassation qu'il avait passé la plus 

belle et la plus heureuse partie de sa vie au milieu d'elle, 

et qu'au respect que tout je monde porte à cette grande 

et belle institution, s'ajoutaient pour lui les sentimens d'une 

véritable reconnaissance filiale envers les magistrats qui 

avaient reçu ses débuts au barreau. 

En recevant le Conseil des prudhommes, le ministre a 

signalé à ces magistrats populaires l'influence qu'ils de-

vaient exercer sur a classe ouvrière, pour éloigner d'elle 

les doctrines dangereuses et les conseils funestes. « C'est 

à vous surtout, leur a-t-il dit, qu'il appartient de faire 

sentir aux ouvriers la nécessité de respecter les lois et. 

l'ordre social, de chercher dans le travail l'améliora lion 

de leur sort par l'augmentation de la richesse publique. 

Vous êtes leurs conseils natur els, el il faut que vous nous 

aidiez à combattre les fausses doctrines qui leur sont 

prêchées par leurs ennemis. Ces paroles ont été accueil 

lies par une approbation unanime. {La Patrie.) 

— Par arrêté en date du
s
3l décembre, les assemblées 

électorales de canton du département de la Vienne, con-

voquées pour le 7 janvier 1849, auront à élire deux repré-

setitansdu peuple, et se réunirontà cet effet le 14 janvier, 

au lieu du 7 du même mois. 

— Le National publie ce matin une le) Ire par laquelle 

M. Bastide, ancien ministre des affaires étrangères, an-

nonce qu'il va poursuivre en diffamation Y Opinion publi-

que et les autres journaux qui, d'après cette feuille, ont 

rapporté certains bruits relatifs à une descente de justice 

qui aurait eu lieu chez M. Bastide. " 

—• Isidore Merlin est assis sur le banc de la police cor-

rectionnelle, où il se démène et . ousse des exclamations. 

— C'est incroyable, s'écrie-t-il, que l'on me fasse venir 

ici, quand j'ai déjà répété cent fois que je ne savais pas 

ce qu'on voul ut me dire. Je demande à retourner à la 

maison, ma femme doit (n'attendre. 

M. le président : Vous êtes prévenu du vol d'une paire 

de draps de toile au préjudice de la femme Guibour ; en 

aurait UU me 

il toussait, et 

on-d'un homme 

ni 

De-

Le troisième dépose que M"" Delorme lavait du U 

à la pompe, que le portier est venu lui faire de»
 n

,L "lg0 

lui a donné quatre coups de balai et lui a versé eh » re8 ' 
d'eau sur la tête, un du premier étage, un du second 

du troisième, un du quatrième, un du cinquième U" 

Le quatrième témoin n'a vu ni les coups de 'bal ' 

les aspersions étagées, mais en revanche il a vu M'i 

lo. nie casser deux tétines sur la tête deGreffuel 

A < elle déclaration, Mlle Delorme l'ait un" bond en a 

se précipite à la barre, et du en tenant sa main ouvert"
1
' 

« Alors ce serait sur la tôle de M. Greffuel que i'
a

 ■ 

cassé mon peigne et mes boucles d'oreille, dont voilà* W 

morceaux? » d lcs 

On intr doit un cinquième témoin : c'est un monsipi 

parfaitement couvert, à l'air digne et froid, à la démarchl 
COITI |>B8sdo. " Miinciftiir In rtau&ui /lsvM* Ait lé .'i Monsieur le président et Messieurs les i„ 

ges, dit-il d une voix musquée, puis-je présenter miel 

ques considérations générales sur l'ensemble de ™ , S 
cès?» e ^r°-

Je répond» 

taire, mon 

ma cour un 

naturellement on ne se méfie pas 

rhumé. 
M. le président : Dites-nous donc comment cet homme 

s'est emparé de vos draps. 
La femme Guibour : Des draps de Mme Cazan, vous 

voulez dire, des draps de toile tout neufs. Pour lors je le 

laisse se sécher un peu, et je lui demande ce qu'ii y a 
pour son service.— C'est moi qui viens vous eu rendre 

un, de service, qu'il me dit; votre mari est porté pour une 

récompense nationale pour sa bel e conduite au mois de 

juin.— Mon mari, que je lui fais, je n'en ai pas, et 

j'ensuis bien aise... . Les hommes, c'est tout des pas 

grand' chose.— Comment, qu'il me dit, votre mari n'a 

p^ été blessé en juin?— Mais puis |U ) je vous dis que 

je n'en ai pas. — Vous en êtes bien sûre? — A ! ors je me 

mets à tire; il rit aussi et il me dit : Faiies-moi le 

plaisir de me donner une plume et de l'encre pour que je 

fasse mon rapport... Tout ça commençait à me paraître 

drôle; j'entre dans mou arrière-boutique; mais j'avais 

toujours l'œil sur lui. Tout à coup je le vois mettre la main 

sur une paire de draps et se sauver à loulcs jambes. Je 

cours après lui, je crie : Au voleur! Alors il se retourne, 

me flanque les dra s à la figure, que ça me bomcule 

sur une borne, et continue à se sauver. J'avais beau avoir 

mes draps, je voulais qu'on l'arrête... Je crie toujours au 

voleur, et enfin des passans ont empoigné mon Cadet au 

moment où il détournait la rue des Bourdonnais. 

AI. leprésident : Eh bien ! M rlin, tout cela est clair ; 

nierez-vous encore? 

Le prévenu: Parbleu, puisque ce n'est pas moi... De-

mandez voir un peu à Madame quelle heure il était? 

La femme Guibour : Pardine, il était six heures. 

Le prévenu: Eh bien, ce jour-là, à six heures, je dî-

nais chez le Père-Latuilie. 

AI. leprésident: Pouvez-vous le prouver? 

Leprévenu : Certainement, j'étais avec Laurent, un 

pays à moi que j'avais rencontré et qui m 'avait invité. 

M. leprésident : Où était-il ce Laurent? Il fallait le 
faire assigner. Quel est son état? 

Le prévenu : Je ne sais pas où il demeure ni ce qu'il 

fait; mais en cherchant bien.... 

AI. le président : Malheureusement pour ce que vous 

dites, vous avez déjà subi une co damnation de six mois 

pour vol et une autre de trois mo s pour vagabondage. 

Le prévenu : Justement, ça m 'a donné une leçon, et je 

si rais incapable de recommencer. 

Le Tribunal condamne Merlin à une année d'empri-

sonnement. Ordonne qu'à l'expiration de sa peine il de-

meurera pendant cinq ans sous la surveillance de la haute 

police. 

— M 11 " Delorme se plaint beaucoup de son portier, An-

loi ne Greffuel, mais pas plus qu'Antoine Greffuel ne se 

plaint de M " Delorme ; l'une articule des voies de fait et 

des injures, l'autre des injures et des voies de faits ; il 

incombe aux témoins de faire la part de chacun. 

Le premier dit que Greffuel esi une horreur de por-

tier. 

Le second déclare que M" e Delorme est une abomina-

ble locataire. 

U\ leprésident: Savez-vous quelque chose des faits ? 

Le témoin : Oh ! beaucoup. En ma double qualité do 

locaiane oc la maison et d 'ami du propriétaire je nuis 

jeter uu graud jour sur cette déplorable affaire. 

La première question à se poser est celle-ci': Mlle De 

lorme avait-elle le droit de laver du linge à la pompe > 

négativement, et voici pourquoi. Le pronrié' 

ami, m'a dit vingt fois : J'ai fait édifier dans 

pompe confortable et même élégante -ie 
veux que mes locataires puissent y puiser à toute hèu 

re une eau limpide et pure, mais je défends positivement 
qu'on y savonne ni qu'on y rince le moindre linge ni de 
corps ni de table. 

M. le président
 :

 Nous admettons cette défense ■ par-

lez-nous des faits invoqués à l'appui des deux plaintes 

Le témoin ■■ La défense. admise, je passe à un autre 
point. 

Al. le président : Non pas, il faut arriver tout de suite 

aux voies de fait, si vous en avez vu, aux injures si 

vous en avez entendu. Avez-vous vu donner des coups 

de balai par Greffuel à la demoiselle Delorme ? 

Le témoin : La question est catégorique, et j'y ré-

ponds identiquement. Je n'ai pas vu donner de coups de 

balai, mais une foule de circonstances prépondérantes 

me fout pencher à supposer qu'il y a eu quelque chose 

comme cela. Je vais vous dire où j'ai puisé les élémens 

d une quasi-cou victioii. A la fin de la scène, M"" Delorme 

me montra des fragmens de peigne et de boucles d 'o-

r ille maculés par de la boue épaisss : elle me dit que 

c'é.ait le balai de Greffuel qui lui avait occasionné ce 

dommage ; j'examinai attentivement les fragmens, et je 

restai convaincu que ces fragmens étaient des débris qui 

n'avaient pus pu résis'.er au contact des immondices im-

prégnées dans le balai. 

AI. le président: Ce ne sont là que des suppositions. 

Avez-vous vu le portier monter les étages et jeter des 

seaux d'eau sur la tête de M 1U Delorme? 

Le témoin: Ces cinq seaux d'eau sont aulant de fa-

bles; j'ai vu le portier jeter du cinquième un seul pot 

d'eau sur M" c Delorme, qui l'avait bien mérité, car elle 

était revenue à la pompe, après en avoir été expulsée une 

première fois ; j'ajoute, comme ami du propriétaire, que 

le portier, en se conduisant ainsi, m'a paru user d'un 

droit naturel. 

Le Monsieur, aussi froid, aussi digne, aussi compassé 

que ci-devant, termine par un triple salut el se retire. 

D'aulres témoins sont entendus el lèvent tous les dou-

tes ; il y a eu coups donnés et rendus, injures échangées, 

ie Tribunal, sur ce, a condamné Greffuel à 16 fr. d'amende 

la demoiselle Dulorme à une amende de 16 fr., et a com-

pensé les dépens. 

ÉTRANGE?. 

— ETATS-I'MS (New-York), 12 décembre. — Le rap 

port du directeur-général des portes, annexé au mes-

sage du président, annonce le plein succès de la réforme 

postale. Dans le cou' s de l'année qui vient de s'écouler, 

le revenu des postes a alieint le ehili'i e inespéré de 4 mil-

Ions 471 ,077 dollars (environ 30 millions de francs). H 

y a eu comparativement au dernier exercice une aug-

mentation de, 425,184 dollars (environ 2,300,000 francs.) 

Dieu veuille que la réforme postale dont nous ferons 

en France l'inauguration après-demain, offre le même 

résultat. 

BRETON. 

)•>' 2 JANVIEIt. SPECTACLES 

THÉÂTRE DE LA NATION . ■ làFivopie'. 
•THÉÂTRE DE LA Itf ruM -tour — Les Eiïfaes d'Edouard. 
OPÉRA-COMIQUE — Le Val d'Andorre. 
ODÉON. — Les Convenances d'argenti 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 

Ventes immobilières. 

Paris 

DEUX U&MI r^"r-
Etude de M" i'ELARD, avoué à Paris, rue SaintS-

Anne, 18. 
Vente sur Imitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 13 janvier 

18 W, une heure de relevée, 
En un seul lot, 
i" D'une MAISON sise à Paris, nie Tra wrsière•• 

Saint-Antoine, 8; 
2' D'une autre MAISON sise» Paiis, même rue 

Traversiere-Saint Antoine, b. 
Mis-; k prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguemens : 
1° A M* PELARD, avoué, rue Sainte-Aune, 18; 
2" A M' Vincent, avoué, rue Saiiu-Fiacre, 20. 

(8881) 

Para lÀÎSQïl ET DÉPENDANCES. 
Etude de M" MOULÏNNEUF, avoué, rue Montmar-

tre, 39. 
MAISON et dépendances, avec cour et jardin, 

sise à Paris, ruo de Clievreuse, 3, à l'angle du 
boulevard Montparnasse. 

D'une superficie totale d'environ K10 mètres. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le Ii janvier 1840. 

S'adres.-er à M« MOULÏNNEUF, avoué, rue Mont-
martre, 39 ; . 

A M' Noury, avoué, rue deCléry, 8; 
A Me Boncom pagne, avoué, rue Vivienne, 10 ; 
Et à Me Saint-Arnaud, avoué, passage des Petits 

Pères, 9. (8704) 

IÂîSON~Â~GRENELLE. 
Elude de M e ÎUCIIAIÎD, avoué à Paris, rue des 

Jeûneurs, 12. 
Vente en l'audience îles orié-sdu Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le 10 janvier 
1849, , 

•D'une MAISON fisc a Grenel'e, rue Violet, jjj. 

Miic^.pm : 33,000 Ir. 
S'adresser pour les ctusuigneiifens : 
Audit M" lilCUAItD. 0S7l.ii 

P? TERRAIN i ÎIEUILLY. 
Elude de M" MA1UN, avoué à Paris, rué lltehe-

lieu, 00. 
Vente en l'audience des saisies immobilières Au 

Trilu.nal civil de la Seine, sémt au Palais des-
.lustire à Paris, le il janvier 181!), deux heurts 
de relevée, ♦ 

D'un T ËBlîAl.N contigu à un; propriété sise à 
Ne.nilIv -siir-Seiuo, vieille route, T>3. 

Ce terr-dii, sur lequel ex ste uu Uiosque, est 
d'une coup nai ce d'environ 1 ,229 mètres. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les reiiseiguiemens : 

V I H A 1 G R E/e'«n^'incënt B U L L Y 
I.avosnertofovinaturo, dont les prorrlôtés sont 

gin supérieure» h l'eau de Cologne, a ta't surpr une 
foule d'imitation que nous devons signaler au imMic. 
Il doi< «« t' nir en «urdo contre umie HSUI ', .i .ti 'in du 
nom dfl BCLLY ou contre toute roMerilManê* de 11a-
o.on el d'étiquette , el vWlter avec soin si le noin.de 

Jean Vinrent BUI.LY esl Inorurté mr
 n

 (]' y£M 
une des fucosdn vcrrcei si !■• «oui»! et 1 é- lU/ffp 
llquette portent la slgnaWTo ei-conlre : JrjM 

Prix -. 1 f. so c. te flacon. !*=*â 

HUE SAMT-HOJtORB, !»° 25», A PABla. 

4° A M" MARIN, avoué poursuivant, rue Riche-
lieu, 60 ; 

2» A M' s Deplas et Courbée, avoués à Paris ; 
3° El à M e Aucelle, notoire à Neuilly. (8714) 

DEUX MAISONS i IYRY. 
Etude de Me NAUDEAU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Pelits-Cbainps, 36. 

Adjudication, le i janvier 1849, en l'audience 
des saisies immobilières, au Palais-de-Justice à 
Paris, deux heures de relevée, 

1" D'une MAISON et dépendance s , sise aux 
Deux Moulins, rue Nalionale-d'Austerlitz , 62, 
cenniiuue d'ivry, arrondissement de Sceaux 
(Seine). 

Mise ii prix : 8,000 |r. 

D'une autre MAISON el dépendances, sise mô-
mes lieu et rue, 39. 

Mise à prix : 7,000 IV. 

S'adresser aud 1 1 M" NAl ' BEAU. (871 S) 

mm DE FEU DE CHÂBLEROY 
A S A FE.CJffTIÈB.E DE FH.AKC1Û. 

Le eonsed d'udtninislra; ion de la Compagnie du 
CHEMIN un FEK DE CIIAIU EIIOV à la frontière de 

France, a l'honneur île prévenir MM. les action-
noires de celte société que la somme de 7 francs 
par action sera payée, à partir du 7 ja ,v.er »fo 
chain, pour iulérèis du dcn.ier semestre 1848. 

l^.- ■ -. ïVr̂ ^f^wMma 

LE PAIEMENT DE CES INTÉRÊTS SE FERA i 

-1 Bruxelles, 128. rue Royale ; 
A Paris, 22, rue Grange-Batelière ; 
A Londres, 31, Golden-Square. 

Le Conseil d'administration rappelle aussi h s 
prescriptions de l'article 8 des statuts, inscrit au 

dos des titres, à ceux de MM. les actionnaires qui 
n'ont pas opéré le versement du septième dixième 

échu depuis le 10 septembre dernier. 

L'ASSEMBLÉE ANNUELLE ÂSjK 
actionnaire» de l'Eciio AGRICOLE aura lieu le 18 
janvier courant, au siège de la société, à midi, 
pour recevoir les comptes de l'exercice 1818. 

(Jo(>2) 

mâTUnti droits. BARDIKS , «ne. conlre-maître de 
PIANOS M. Boller, boulevard Pocsoniuere, 12. 

CIMENT ROGERS 
PLOMBER l»EVJr* SOI-MEME, ta 
citemeilt, à la minute et sans douleur, se vend 
avec instructions 3 fr., < liez tous les principaux 
pharmaciens, et cher. VI '» BOWBBS. inventeur 

des Menls osuinoress, me St-llonoré, STO. 
N. B. Observer lu signature et le cachai daim? 

veuicur sur chaque flacon. (Affranchir.) (14Ui; 

PETIT COMPOSITEUR MAGIOUE. 
Jeu à l'aide duquel on peut, sans être musicien, 

composer dos valses 'el des polkas A la papeterie 
Manon, cité liergère, 14, à Paris, el 4S2, Begent-
street, à Londres, Muisons spéciales pour la belle 
et riche papeterie illustrée et enjolivée de tout ce 
que le luxe peut imaginer de plus séduisant: chif-
fres, emblèmes, armoiries; joli choix de boins à 
papier de toutes sortes, buvards, albums, porte-
feuilles, etc., etc. 

D»D fl T£! Dïr 1)15 tA BÀHdttEi ACKEB, nieArt(-
rAliilLlUij des Petits-Champs,^.). Papiers à 
leure:, au prix de fabrique, Poulet glacé, ÎJ0 c. la 
rainette; enveloppes, 25 o. lelOO. Objets d'étreimes 

I " " | "n ii m IMI—— IMMIIIIIH 

des somnambules, ou I.'OR A-

DICAL , justifiant de 
CLE MSI 

dix nulle guérisonsq 0. T ! O. M ! Consultations 
ous les jours, de midi à quatre heures, r, ni 
Helder, 11. 

rue du 

60) 

TV
 ronniTAV TANNIN, 3 1 , et ROB contre la syphl-

INJECTION Hs.SAmot .phMFg. Si-Deiu^A 

rim a iWi dos maladies de la vessie et dfl IV 
1 RAll Ii rètre, par le docteur DUK HJCHET. \ ta 

S fr. Consult. de midi à * h. Rua Taitbout, TQ-J 

BOYVËAU-LAFFECTKUR pour guérir en sep»8 

les dartres, syphilis, etc. Bue tUcl.er, 

Et I*harmaceutique do ïw SVance ; 

*»»r le B$ tfKs-âX jip m BAllk, 
ItéJaeleur de la GAZETTE DUS II'UMTAIIX. . 

Dmuu r l.i liste ëxîtle dfà MiM ciasit Pharmacien» de 

lotite. la Praurc, ainsi (jîic Imis les ien>i inni mens cpti 

ppOjveol (Mre ulil.-s aux priil'ansiona ui.'dic.il' S el pli i;i-

ceuffqi'e», tel list le put de railleur. Aeetill'el, on i si plié 

il'ieli'e«*rr li -Di 'ccliticidions cluingi.ii.cnsi, adùlifoiif, rte 

uind que les Inaorilons d'atinonuea, à M. ItOUetÈRE, bou-

levard Saint-Dtnis, tG, qui reçoit ihiÀ les so'i.-criplions à 

l'ouvrage. 

ETRENNES. 
AUX VlliïûKS ma FKA^'CK 

SiOUIVai kll 'I'a-N, Bue Pirirnne, 'M. 

NOUVEAU RABAIS suit LES MAKCIIAKDISES. — ENVOI 

D l 'CH \NTILL0NS 1 1IANC0. 

H0C0LAT I BLEÛ 
Paris, rue des Ctquilies, t ; t *c hydraulique à Muiulicouit (<o ^ 

FAIRE BOSÏ AU 1«EÏI,I.EÎ;H. MABOHE POSSI» 

MM. lUMin MMI mm„ irOmvs do l'usine hydraulique de M IHWSD trères, propriétaires de l'U'Inc h.ydrauiiqiie ..o -rv ,
le 

court, vont étalai une lubrique de CIÎOCOI.AT. l.e bon «J*™^. 
1 1 main d'oeuvre leur permet de soutenir mule ronrurrence . „,

e 

taul, - Celle maison a créé, a Paris, tue des Coquilles,
 upe

rio-

tuecut-tale, une Chodelatérle modèle, ofi l'on peut juge i ue 

rilù du ses produits. (" Jt,J 

Enregistré k Paris, le 

fltfu uu frtnt dix centime*, 

Janvier 48<9 . t IMP'OIMEIUK DE A» Cl YoT, MJ1<; N EU V E - DES- M v 1 1 1 1 J K 1> S , 18. Pour légalisation do la ïignaiure A. 6uï0T« 

U M »ir« 4a iv arrondinsemeut, 


